
Quotidien National d’InformationJeudi 27 Février 2025 N° 3452 Prix: 10 DA 

Affaire Berkane 

Le TAS tranche en faveur  
de l’USMA 

DESSALEMENT D'EAU DE MER 

Tebboune inaugure 
l'usine de de  

"Koudiet  
Eddraouche"  

à El Tarf P3

COOPÉRATION 

L’Algérie offre une centrale  
électrique au Niger 

MESURES DE RESTRICTIONS DE CIRCULATION ET D'ACCÈS AU TERRITOIRE FRANÇAIS

L'Algérie dénonce  
une longue liste  

de provocations… 
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LA CHRONIQUE D’ANOUAR AL ANDALOUSSI  

Crise économique sur fond de tensions géopolitiques 
La conjoncture économique internationale n’a jamais été 
aussi instable et surtout dominée par une géopolitique 
agressive. Trump et sa diplomatie transactionnelle ag-
grave davantage les tensions déjà en place. Il veut faire 
de Gaza un complexe immobilier et touristique sans équi-
valent dans le moyen orient, de l’Ukraine son réservoir de 

ressources naturelles en particulier des terres rares. Selon 
les estimations, les gisements ukrainiens de terres rares, 
qui ont fait l’objet d’une proposition d’accord de Trump re-
jetée par Kiev, ne représentent qu’une infime portion des 
réserves mondiales. 

P12



Le directeur adjoint à  la Direction du 
mouvement associatif et de l'action hu-
manitaire au ministère de la solidarité 

nationale, de la Famille et de la Condition de 
la femme, Mohamed Meddal, a indiqué, hier 
dans une déclaration à la chaine 1 de la Radio 
algérienne, que le ministère a injecté la sub-
vention du Ramadan, estimée à 10.000 dinars, 
aux familles nécessiteuses, selon les listes éta-
blies sur le terrain par les cellules de quartier 
affiliées au Secteur de la solidarité nationale et 
au ministère de l'Intérieur, des Collectivités lo-
cales et de l'Aménagement du territoire, pé-
riodiquement tout au long de l'année. Il a 
précisé que la subvention a été accordée, 
comme d'habitude, en coordination avec le 
ministère de l'Intérieur et que le Secteur de la 
solidarité a contribué partiellement au finan-
cement de cette opération, qui s'est élevée 
cette année à 1,470 milliard de dinars. « L’aide 
du Ramadan vise à alléger le fardeau des fa-
milles nécessiteuses. Le montant alloué peut 
sembler symbolique, mais il contribue à allé-
ger le fardeau des familles qui ont du mal à as-
surer leurs besoins quotidiens en produits de 
grande consommation, surtout à la lumière 
des circonstances difficiles dans certaines 
zones reculées, frontalières et intérieures», a-t-
il expliqué. 
Dans le même contexte, le même responsable 
a révélé que des préparatifs sont également en 
cours pour mettre en place et ouvrir environ 1 
500 restaurants à travers le pays pendant le 
mois sacré. Il s'attend à ce que ces restaurants 
fournissent environ 400 000 repas par jour, 
avec la participation et la contribution de 

bienfaiteurs et d'institutions privées et pu-
bliques, en plus du Croissant-Rouge algérien 
(CRA). «Les restaurants Rahma sont des ini-
tiatives importantes lancées par la société ci-
vile et les associations caritatives pour alléger 
le fardeau des familles nécessiteuses. Ils ne se 
limitent pas aux familles nécessiteuses, mais 
incluent également les voyageurs et les pas-
sants, créant ainsi une atmosphère familiale et 
une solidarité entre les différents segments de 
la société», a assuré M.Maddal. 

Outre les restaurants, il est prévu  la distribu-
tion et la livraison de 250 000 colis alimen-
taires contenant les produits de base dont 
chaque foyer a besoin, ce qui contribuera à ré-
pondre aux besoins des familles pendant le 
mois de Ramadan. Cette distribution se fait en 
coordination entre les comités locaux et les fa-
milles éligibles, car ces initiatives contribuent 
à alléger certains des défis quotidiens, a-t-il 
ajouté. 
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Le holding industriel textiles et cuirs 
"GETEX" a lancé, mardi à Alger, sa nou-
velle collection de vêtements pour en-

fants à des prix compétitifs, en prévision de 
l'Aid El Fitr, avec vente par facilité sur sa pla-
teforme numérique dédiée à cet effet. La pré-
sentation de la nouvelle collection a eu lieu au 
Palais de la culture, en présence du ministre 
de l'Industrie, Sifi Ghrieb, du ministre du 
Commerce intérieur et de la Régulation du 
marché national, Tayeb Zitouni, du ministre 
de la Culture et des Arts, Zouhir Ballalou, et 
du Secrétaire général de la Fédération natio-
nale des travailleurs des textiles et cuirs rele-
vant de l'Union générale des travailleurs 
algériens (UGTA). 
Dans une allocution prononcée à cette occa-
sion, le ministre de l'Industrie a souligné l'im-
portance de cette démarche reflétant la "forte" 
volonté de promouvoir et de renforcer la pro-
duit national selon une vision nationale "am-
bitieuse", pour le développement et 
l'accompagnement de l'industrie locale, tant 
sur le plan qualitatif que créatif, en réponse 

aux aspirations et aux besoins du citoyen algé-
rien. Cette démarche illustre "le modèle de 
partenariat réussi entre l'industrie nationale et 
les domaines de la recherche et du développe-
ment", a-t-il ajouté, affirmant que les produits 
présentés et commercialisés sont le fruit des 
efforts conjoints du groupe GETEX, des ex-
perts du Groupement Algeria Corporate Uni-
versities (GACU), et de la start-up "Diar 
Dzair", pour présenter un produit respectant 
les normes requises en termes de conception, 
de qualité et de prix. 
Le ministre a également souligné la nécessité 
pour le Groupe public de poursuivre ses ef-
forts en vue de renforcer ses capacités sur le 
marché, de contribuer à la dynamisation du 
réseau de sous-traitance, et d'augmenter le 
taux d'intégration nationale dans l'industrie 
des textiles et des cuirs, ce qui permettra d'ap-
porter une valeur ajoutée réelle, et de réduire 
la dépendance aux importations. 
De son côté, le PDG de Getex, Toufik Berkani, 
a affirmé que cette offre constituait une op-
portunité pour le groupe public de mettre en 

avant sa capacité à satisfaire la demande locale 
avec la qualité requise et le prix approprié et 
d'affirmer sa démarche à améliorer l'image de 
marque et la réputation du produit algérien 
dans le domaine du textile.  Pour le PDG de 
Getex, l'offre intervient parallèlement au lan-
cement effectif de la plateforme électronique 
pour la commercialisation des produits Getex, 
en partenariat avec la start-up "Diar Dzair". 
Cette plateforme permet l'achat à distance des 
produits du groupe, en assurant la livraison à 
domicile et le paiement par facilité, a-t-l  
ajouté, précisant que les remises seront appli-
quées durant le Ramadhan, et ce dans le cadre 
de la responsabilité sociale du groupe. 
En marge de cet évènement, le Groupe "Getex" a 
signé deux conventions avec le Groupe hôtellerie, 
tourisme et thermalisme (HTT) et le Centre algé-
rien de développement du cinéma (CADC), ainsi 
qu'une troisième convention avec le groupe 
"Tayal" et le groupe tunisien de prêt à porter 
"Zen", portant sur l'échange d'expériences dans le 
domaine du design et du marketing. 
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GROUPE GETEX 

Lancement de la nouvelle collection de vêtements pour enfants  

ENVIRONNEMENT 

La nouvelle loi relative à la gestion des déchets publiée au JO 

LA FÉDÉRATION  
ALGÉRIENNE DES 
CONSOMMATEURS 

Appel à une 
consommation 
responsable durant 
le Ramadhan 
  

La Fédération algérienne des 
consommateurs (FAC) a appelé, 
mardi à Alger, les ménages à 

adopter une consommation plus rai-
sonnée et responsable pendant le 
mois de Ramadhan, tout en les ras-
surant sur la disponibilité des produits 
alimentaires sur le marché. Invité au 
Forum d'El Moudjahid, à l'occasion 
de l'approche du mois sacré, le prési-
dent de l'association, Zaki Hariz, a 
appelé les ménages algériens à privi-
légier une consommation équilibrée, 
mettant en garde contre les achats 
excessifs et le gaspillage alimentaire. 
"Le marché national sera largement 
approvisionné en produits alimen-
taires de première nécessité. Les 
stocks de céréales, légumes, fruits et 
viandes sont suffisants", a-t-il assuré, 
soulignant l'importance d'une gestion 
prudente des achats pour éviter à la 
fois la surconsommation et la spécu-
lation sur certains produits. 
A cette occasion, il a rappelé les me-
sures mises en place par les pouvoirs 
publics pour garantir une offre stable 
et régulière, répondant ainsi à la de-
mande accrue des ménages durant 
ce mois sacré. Il a toutefois prévenu 
que "le stockage excessif des den-
rées par les ménages crée artificielle-
ment une hausse de la demande et 
entraîne des fluctuations injustifiées 
des prix". 
 

ALNAFT 
Attestation de  
pré-qualification à 
la société omanaise 
Ara Petroleum  
  

L'Agence nationale pour la valori-
sation des ressources en hydro-
carbures "Alnaft" a attribué une 

attestation de pré-qualification, d'une 
durée de cinq années, au profit de la 
société omanaise "Ara Petroleum 
E&P LLC", a indiqué mercredi Alnaft 
dans un communiqué. La cérémonie 
de remise de l'attestation de pré-qua-
lification, en qualité d'opérateur-in-
vestisseur onshore, s'est déroulée en 
présence du président du comité de 
direction d'Alnaft, Mourad Beldjehem, 
le membre du comité de direction 
d'Alnaft, Lounes Adour, ainsi que le 
général manager d'Ara Petroleum 
E&P LLC, Nazir Shahin, accompagné 
de cadres dirigeants de la société 
omanaise. Fondée en 2014 et basée 
au Sultanat d'Oman, Ara Petroleum 
E&P LLC est une société privée spé-
cialisée dans l'exploration et produc-
tion des hydrocarbures. "Ara 
Petroleum E&P LLC accorde actuel-
lement un intérêt avéré à l'investisse-
ment en Algérie par la participation 
au déroulement des data room, orga-
nisé par Alnaft dans le cadre de l'ap-
pel d'offre international Algeria Bid 
Round 2024", selon le communiqué. 

R.N 

La subvention a été accordée, comme d'habitude, en coordination avec le ministère de l'Intérieur et que 
le Secteur de la solidarité a contribué partiellement au financement de cette opération, qui s'est élevée 
cette année à 1,470 milliard de dinars. 

RAMADHAN 2025 

La subvention de 10 000 DA  
versée aux familles nécessiteuses 

La loi modifiant et complétant la loi 
01-19 relative à la gestion, au contrôle 
et à l'élimination des déchets, qui vise 

à asseoir une économie verte et à jeter les 
bases d'une économie circulaire, a été pu-
bliée au dernier numéro du Journal Officiel 
(N12). 
La loi 25-02, signée par le Président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
comprend plusieurs mesures, notamment 
l'élaboration de la stratégie nationale de ges-

tion intégrée des déchets et la mise en place 
d'un système numérique pour leur gestion, 
outre l'introduction de nouvelles définitions 
inspirées des principes fondamentaux de 
l'économie circulaire consacrés par les Na-
tions Unies. Elle établit aussi des outils de 
planification, tels que l'élaboration du plan 
national de gestion intégrée des déchets mé-
nagers et assimilés et des déchets inertes, y 
compris les déchets dangereux. De plus, les 
principes fondamentaux de l'économie cir-

culaire ont été introduits dans cette loi, no-
tamment le principe de Responsabilité élar-
gie du producteur (REP), qui oblige chaque 
producteur ou détenteur de déchets à valo-
riser ces déchets. 
Cette loi introduit également l'éco-concep-
tion, une démarche qui vise à réduire les 
impacts négatifs des produits sur l'environ-
nement sur l'ensemble de leur cycle de vie, 
tout en conservant leurs qualités d'usage. 
Elle porte aussi sur une classification pyra-

midale des modes de traitement des dé-
chets, le remplacement progressif de l'utili-
sation des produits en plastique à usage 
unique et la mise en place d'un système 
adapté par les producteurs et les distribu-
teurs pour encourager les consommateurs à 
contribuer à la collecte sélective des dé-
chets. La loi comprend également la révi-
sion des dispositions pénales et des 
sanctions pour les rendre plus coercitives. 

R.N 



Le ministère de l'Education nationale a an-
noncé, hier dans un communiqué, l'organi-
sation des élections des membres du 

Parlement de l'enfant algérien 2025-2027, en 
collaboration avec l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), en vue d'ancrer la culture citoyenne 
et les valeurs de la démocratie participative au-
près des élèves. L'initiative de la composition du 
Parlement de l'enfant algérien "s'inscrit dans le 
cadre de la coopération conjointe entre le minis-
tère et l'APN", a rappelé le ministère, précisant 
que ce Parlement permettra aux enfants de "se 
concerter et d'exprimer leurs avis ainsi que d'in-
terpeller directement les membres du gouverne-
ment lors de ses séances plénières". Il s'agit, 
ajoute le ministère, d'un espace idoine pour an-
crer ces valeurs chez les jeunes générations, 
ainsi que d'un mécanisme efficace pour diffuser 
la culture de la protection des droits de l'enfant, 
tout en renforçant leur participation à la vie pu-
blique". Pour ce faire, il a été décidé d'"organiser 
des élections en vue de constituer les membres 

du Parlement de l'enfant algérien, composé 
d'une élite d'élèves des cycles de l'enseignement 
moyen et de l'enseignement secondaire général 
et technologique, y compris les élèves algériens 
scolarisés à l'Ecole internationale algérienne en 
France, et ce, pour un mandat de deux (2) ans, 
selon le communiqué. Les directeurs de l'Educa-
tion et les directeurs des CEM et des lycées se 
chargeront de l'exécution des préparatifs à ces 
élections et des délais qui leur sont fixés, tout en 
veillant au bon déroulement de l'élection des 
membres du Parlement", ajoute le communiqué. 
L'élection des membres de ce Parlement "contri-
buera à la concrétisation des objectifs de l'Ecole 
algérienne, à travers l'ancrage de la culture ci-
toyenne et des valeurs de la démocratie partici-
pative auprès des élèves, afin de permettre à ces 
derniers d'acquérir, d'une part, les principes du 
dialogue constructif, de l'échange des avis et du 
respect de l'opinion d'autrui, et d'autre part, les 
règles de la coexistence, à travers le respect des 
droits et devoirs". Les dispositions relatives à 

l'élection des représentants des wilayas, mem-
bres du Parlement de l'enfant, s'effectuent en 
deux étapes essentielles (élection des représen-
tants des établissements d'enseignement et 
élection des représentants des wilayas). Le can-
didat doit être de nationalité algérienne et avoir 
obtenu une moyenne de 17/20 et plus au pre-
mier trimestre de l'année scolaire. Selon le minis-
tère, le dépôt des candidatures est ouvert, 
mercredi jusqu'à 16h00 au niveau du directeur 
de l'établissement de l'enseignement. La liste 
des candidats admis et celle des candidats reje-
tés seront affichées, aujourd'hui, et accompa-
gnées obligatoirement des motifs de rejet. 
Le scrutin se déroulera le 10 mars prochain au 
niveau des bureaux de vote au sein des établis-
sements d'enseignement et le 9 avril aux centres 
de vote au niveau des wilayas. Les résultats défi-
nitifs des élections des membres du Parlement 
de l'enfant algérien seront annoncés le 10 avril 
2025", a conclu le communiqué. 

R.N 

EDUCATION NATIONALE 

Organisation des élections des membres  
du Parlement de l'enfant algérien 

COOPÉRATION 

L’Algérie offre une 
centrale électrique 
au Niger 
  

Le Groupe Sonelgaz a annoncé, hier 
dans un communiqué, la prise en 
charge de la réalisation d'une cen-

trale électrique au Niger d'une capacité de 
40 mégawatts, en tant que don de l'Algé-
rie. Cette initiative s'inscrit dans le cadre 
d'un mémorandum d'entente signé, mer-
credi à Niamey (Niger), par le Groupe pu-
blic et la société nigérienne d'électricité 
"Nigelec", en vue de raffermir les relations 
de coopération et de partenariat entre les 
deux parties. 
Signé par le Pdg du Groupe Sonelgaz, 
Mourad Adjal, et la directrice générale de 
"Nigelec", Fati Abarchi, ce document com-
prend une série de clauses qui définissent 
les modalités de coopération et de parte-
nariat entre les deux parties, contribuant 
ainsi à l'ouverture de nouvelles perspec-
tives de développement au service des in-
térêts communs des deux pays, ainsi 
qu'au renforcement de leur position éco-
nomique dans la région", précise le com-
muniqué. "Dans le cadre du renforcement 
de la coopération bilatérale dans le do-
maine énergétique, Monsieur le président 
de la République a décidé de faire un don 
au Niger consistant en la réalisation d'une 
centrale électrique d'une capacité de 40 
mégawatts, afin d'aider ce pays à sur-
monter les difficultés rencontrées en ma-
tière de satisfaction des besoins 
énergétiques des citoyens", a déclaré M. 
Adjal lors de la cérémonie de signature. 
Le projet de partenariat et de coopération 
entre "Sonelgaz" et "Nigelec" prévoit éga-
lement "l'accompagnement du projet de 
développement du réseau de transport et 
de distribution de l'électricité au Niger, 
ainsi qu'un soutien en matière de forma-
tion, aussi bien en présentiel qu'à dis-
tance (en ligne), dans les domaines de la 
production d'électricité dont les énergies 
renouvelables, le transport et la distribu-
tion de l'électricité", ajoute la même 
source. 
Cet accord s'inscrit "dans le cadre de la 
mise en œuvre des orientations des 
hautes autorités du pays et en concrétisa-
tion des conclusions de la rencontre de 
Monsieur le président de la République 
avec le Premier ministre, ministre de 
l'Economie et des Finances du Niger, en 
août 2024, visant à relancer les relations 
économiques entre les deux pays". 
 

300 BOURSES 
D'ÉTUDES 
ANNUELLES 
Le ministre des 
Affaires étrangères 
du Niger loue 
l'Algérie 
 

Le ministre des Affaires étrangères, de 
la coopération et des Nigériens à 
l'étranger de la République du Niger, 

M. Bakari Yaousangaré, a salué le soutien 
apporté par l'Algérie à son pays dans le 
secteur de l'éducation. 
Lors de la rencontre qu'il a eue ce mer-
credi avec le ministre de l'Enseignement 
supérieur, M. Kamel Boudari, M. Yaou-
sangaré a exprimé sa gratitude et ses re-
merciements à l'Algérie pour son soutien 
continu dans le domaine de l'éducation. 
Ce soutien se traduit principalement par 
l'octroi chaque année de 300 bourses 
d'études aux étudiants nigériens, un 
"nombre considérable" pour un pays 
comme le Niger. 
M. Bakari a affirmé, lors de cette rencon-
tre visant à renforcer la coopération bilaté-
rale entre les deux pays dans les 
domaines de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, que "l'Algérie 
est le seul pays à offrir au Niger un nom-
bre aussi important de possibilités 
d'études et de formation", exprimant ainsi 
la volonté de son pays de renforcer les 
parcours de formation, en particulier dans 
les domaines des hydrocarbures, de la 
médecine et des technologies de pointe. 

R.N
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"Le Ministre français de l’Europe et des 
Affaires étrangères a fait état de me-
sures de restriction de circulation et 

d’accès au territoire français prises à l’encontre 
de ressortissants algériens titulaires de docu-
ments de voyage spéciaux les exemptant de 
formalités de visas", lit-on dans le communi-
qué. 
"Le Gouvernement algérien exprime sa sur-
prise et son étonnement quant à cette annonce 
dont il n’a été aucunement informé comme le 
commandent les dispositions de l'article 8 de 
l'accord algéro-français en matière d'exemp-
tion réciproque de visas pour les détenteurs de 
passeports diplomatiques ou de service", 
ajoute la même source, précisant que les auto-
rités algériennes "n’ont aucune connaissance 
de pareilles mesures restrictives à l’exception 
de deux cas précis intervenus sur la période 
récente". "Le premier cas, sur demande d’expli-
cations algérienne, a fait l’objet d'expressions 
de regrets de la part des autorités françaises et 
a été qualifié d’incident malheureux dû à une 
rupture dans la chaîne de commandement. Le 
deuxième cas intervenu très récemment fait 
l’objet actuellement d’une même demande 
d’explications adressée aux autorités fran-
çaises", souligne également le texte du minis-
tère. 
L’annonce de ces mesures dont l’Etat algérien 
"n’a pas été informé s’inscrit dans la longue 
liste des provocations, des intimidations et des 

menaces dirigées contre l’Algérie. Celles-ci 
sont de nul effet sur notre pays qui n’y cèdera 
pas. Toute mesure attentatoire à ses intérêts 
fera l’objet de mesures réciproques, strictes et 
immédiates". "L'Algérie est manifestement de-
venue l’enjeu de querelles politiques intra fran-
çaises où tous les coups bas politiciens sont 
permis dans le cadre d’une compétition, dont 
l’extrême droite est l’instigateur, le référant et le 
donneur d’ordres. 
Cette dynamique qui entraîne dans son sillage, 

non seulement des forces politiques françaises, 
mais également des membres du gouverne-
ment français, peut avoir des conséquences in-
calculables sur la relation algéro- française 
dans toutes ses dimensions", conclut le com-
muniqué. Pour rappel, le chef de la diplomatie 
française Jean-Noël Barrot a annoncé mardi 
soir la prise de "mesures de restriction de cir-
culation et d’accès au territoire national pour 
certains dignitaires algériens". 

R.N 

L'Algérie a exprimé sa surprise et son étonnement face à des mesures de restriction de circulation et 
d'accès au territoire français prises par le gouvernement français à l’encontre de ressortissants algé-
riens titulaires de documents de voyage spéciaux les exemptant de formalités de visas, a indiqué hier 
un communiqué du ministère des Affaires étrangères, de la Communauté nationale à l'étranger et des 
Affaires africaines. 

Le président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, a pro-
cédé, hier à El Tarf, à l'inaugura-

tion de l'usine de dessalement d'eau 
de mer de "Koudiet Eddraouche", 
d'une capacité de production de 
300.000 mètres cubes/jour. 
Ont assisté à la cérémonie d'inaugura-
tion de ce projet stratégique, le minis-
tre délégué auprès du ministre de la 
Défense nationale, Chef d'Etat-Major 
de l'Armée nationale populaire, le Gé-
néral d'Armée Saïd Chanegriha, le mi-
nistre d'Etat, ministre de l'Energie, des 

Mines et des Energies renouvelables, 
M. Mohamed Arkab, le ministre de l'In-
térieur, des Collectivités locales et de 
l'Aménagement du territoire, M. Bra-
him Merad, le ministre de l'Hydrau-
lique, M. Taha Derbal, les 
responsables des entreprises natio-
nales chargées de la réalisation, ainsi 
que les autorités civiles et militaires de 
la wilaya d'El Tarf. 
A cette occasion, le président de la 
République a écouté un exposé 
exhaustif sur le déroulement des tra-
vaux et les différentes étapes de réali-

sation de cette infrastructure vitale 
d'une capacité de production de 
300.000 mètres cubes/jour, soit 300 
millions de litres/jour, permettant d'ali-
menter en eau potable les habitants 
des wilayas d'El Tarf, de Guelma, 
d'Annaba et de Skikda. 
Ce projet d'envergure s'inscrit dans le 
cadre du programme national décidé 
par le président de la République pour 
la réalisation de cinq grandes usines 
de dessalement d'eau de mer dans 
les wilayas d'El Tarf (Koudiet Ed-
draouche), de Béjaïa (Tighremt-

Toudja), de Boumerdès (Cap Djinet), 
de Tipasa (Fouka) et d'Oran (Cap 
Blanc), d'une capacité de production 
de 300.000 mètres cubes/jour cha-
cune, pour un coût de près de 2,4 mil-
liards de dollars. 
Par ailleurs, le président a annoncé le 
lancement en 2026 de nouveaux pro-
jets de dessalement de l'eau de mer. Il 
s’agit de "5 ou 6 nouveaux projets qui 
seront lancés en 2026 pour arriver à 
un taux de couverture de 62% hors 
nappe phréatique". 

R.N 

Dessalement d'eau de mer 

Tebboune inaugure l'usine de de "Koudiet Eddraouche" à El Tarf 

MESURES DE RESTRICTIONS DE CIRCULATION ET D'ACCÈS AU TERRITOIRE FRANÇAIS 

L'Algérie dénonce une longue 
liste de provocations… 



  

La valeur des actions 
échangées à la Bourse 
d'Alger a atteint 1,41 

milliard de dinars au 
deuxième semestre 2024, 
enregistrant une hausse de 
4,5 % par rapport aux 1,35 
milliards Da du premier se-
mestre, selon la Commission 
d'organisation et de surveil-

lance des opérations en 
Bourse (Cosob). D'après le 
bulletin d'information de la 
Cosob, le volume des titres 
échangés s'est établi à 
644.223 unités sur la période 
juillet-décembre 2024, contre 
655.600 au premier semes-
tre, soit un recul de 1,74 
%.Le mois de juillet a enre-

gistré le plus important vo-
lume de transactions en va-
leur, avec 441,9 millions de 
dinars, tandis que le niveau 
le plus bas a été observé en 
octobre, avec 104 millions 
de dinars. 
Par ailleurs, les ordres de 
vente ont progressé de 
74,25 % au second semes-

tre, atteignant 11,3 millions 
de titres contre 6,4 millions 
au premier semestre. En re-
vanche, les ordres d'achat 
ont reculé de 13,75 %, totali-
sant 2,44 millions de titres 
contre 2,8 millions sur les six 
premiers mois de l'année, 
précise la Cosob. 

R.N 

BOURSE D'ALGER 

Hausse de 4,5 % de la valeur transigée au 2e semestre 2024 
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BLIDA 
La CNMA inaugure 
un centre de repos 
au parc national 
de Chréa 
  

La Caisse nationale de la mu-
tualité agricole (CNMA) a pro-
cédé, mardi, à l'inauguration 

d'un centre de repos au niveau du 
parc national de Chréa (Blida), le-
quel sera mis à la disposition des 
familles des employés de la 
Caisse et du secteur agricole en 
général pendant les vacances. La 
cérémonie d'inauguration de cet 
espace social s'est déroulée en 
présence du secrétaire général du 
ministère de l'Agriculture, du Déve-
loppement rural et de la Pêche, 
Hamid Bensaad, du directeur gé-
néral dela CNMA, Mohamed Cherif 
Benhabiles, et des représentants 
des autorités locales de la wilaya. 
Comprenant plusieurs chalets 
avec toutes les commodités né-
cessaires en termes de restaura-
tion et d'hébergement, ce centre a 
été réalisé et équipé pendant 
presque deux ans, selon les expli-
cations fournies à l'APS par le di-
recteur des investissements de la 
CNMA, Mehdi Ouroua. Ce projet 
vise à créer un espace social et de 
loisirs, avec la mise en place 
d'aires dédiées à la promotion des 
divers produits agricoles natio-
naux. 
S'étendant sur une superficie to-
tale de plus de 8700 m², au cœur 
d'un bel espace boisé, le centre 
comprend également des espaces 
de détente, un club pour les rési-
dents, plusieurs terrains de jeux et 
de sport, outre un espace dédié 
aux enfants, doté de toutes les 
commodités. Cette nouvelle struc-
ture vient contribuer à dynamiser 
la région de Chréa sur les hau-
teurs de Blida, connue pour sa vo-
cation touristique de montagne, de 
même qu'elle constitue un atout 
supplémentaire pour les employés 
du secteur de l'agriculture et de la 
pêche ainsi que leurs familles et 
enfants. 
Le centre a été conçu pour ac-
cueillir les familles venant de 
toutes les régions du pays, notam-
ment des wilayas de l'intérieur et 
du Sud, durant les périodes de va-
cances, afin de renforcer les liens 
sociaux. 
 

HYDROCARBURES 

BP compte 
augmenter ses 
investissements 
d'ici 2030 
 

Le groupe pétrolier britannique 
BP entend accroître ses in-
vestissements et sa produc-

tion d'hydrocarbures d'ici 2023 
pour pouvoir produire de l'énergie 
à forte marge dans les années à 
venir, a annoncé le groupe pétro-
lier mercredi dans un communi-
qué. Parmi les annonces en 
amont, le group affirme notamment 
qu'il augmentera sa production 
d'hydrocarbures d'ici 2030, là où il 
visait précédemment une diminu-
tion de 25% en 2030 par rapport à 
2019. 
Il compte aussi augmenter ses in-
vestissements dans le pétrole et le 
gaz à 10 milliards de dollars par 
an, soit les deux tiers des investis-
sements prévus en 2025, tout en 
réduisant de 5 milliards de dollars 
par an ses investissements dans 
ses projets de transition (qui pèse-
ront désormais de 1,5 à 2 milliards 
par an). BP a aussi annoncé un 
objectif de 20 milliards de dollars 
de cessions d'ici 2027, qui pour-
raient notamment concerner sa fi-
liale de lubrifiants moteurs Castrol. 

R.E

Le groupe Sonatrach a signé, hier à Alger, 
un contrat avec la société chinoise Sino-
pec, d'une valeur globale d'investisse-

ment, estimée à 850 millions USD, relatif à 
l'exploration et à l'exploitation du champ de 
Hassi Berkane-Nord (HBAN), situé entre les 
deux wilayas de Ouargla et d'El-Meniaâ. Le 
contrat a été signé par le vice-président chargé 
de l'exploration et de la production, Farid 
Djettou et le directeur général de SINOPEC 
International Energy Investment (HK) Hol-
ding Ltd, Weisong XUE, lors d'une cérémonie 
présidée par le ministre d'Etat, ministre de 
l'Energie, des Mines et des Energies renouvela-
bles, Mohamed Arkab et en présence du Prési-
dent-directeur général (PDG) du groupe 
Sonatrach, Rachid Hachichi, du Senior vice-
Président de Sinopec, Niu Shuanwen, ainsi 
que de l'ambassadeur chinois, Dong GUAN-
GLI. 
Le contrat est un partenariat entre Sonatrach 
et Sinopec, sous forme de partage de produc-
tion sur le périmètre de Hassi Berkane-Nord 
(HBAN), après des négociations directes entre 
les deux parties, selon l'article 91 de la Loi des 
hydrocarbures prévoyant la possibilité pour le 
groupe public de conclure un contrat d'hydro-
carbures en gré à gré, après concertation avec 
l'Agence nationale pour la valorisation des res-
sources en hydrocarbures (ALNAFT).  Le pé-
rimètre HBAN est situé à environ 80 km au 
Sud-ouest de Hassi Messaoud et s'étend sur 
une surface de près de 9.700 km2, et ce dans le 
bassin d'Amguid Messaoud. 
Ce contrat permettra d'exploiter les hydrocar-
bures au niveau des blocs 428 et 429 contenant 
du gaz naturel condensé. D'une durée de 30 
ans, renouvelable une fois pour une durée ne 
dépassant pas dix  ans, ce contrat intervient à 

l'issue du protocole d'accord signé par les deux 
parties en mars dernier.  Le financement de 
l'exploration sera assuré à hauteur de 100 % 
par la société chinoise, tandis que les investis-
sements ultérieurs seront partagés, en cas de 
résultats positifs, à hauteur de 30% pour la So-
natrach et de 70% pour la Sinopec, selon les 
explications fournies. 
Dans son allocution à cette occasion, M. Ha-
chichi a estimé que la signature de ce contrat 
"est un nouveau jalon dans le processus d'une 
coopération réussie avec Sinopec et une 
preuve claire sur l'engagement commun à ren-
forcer ce partenariat et à le promouvoir vers 
des perspectives plus larges".  Dans ce cadre, le 
PDG s'est félicité du succès réalisé dans le 
cadre du partenariat établi depuis 2002 dans le 
champ de Zairzaitine, qui constitue l'un des 
principaux piliers de notre relation avec Sino-
pec". 
De son côté, le Senior Vice-Président de Sino-
pec, Niu Shuanwen a affirmé que la signature 
de ce contrat constituait "une étape impor-
tante" dans le développement du secteur éner-
gétique en Algérie, notamment en matière de 
production du gaz.  L'ambassadeur chinois a, 
quant à lui, rappelé dans une allocution, l'im-
portance du contrat conclu qui sera "mutuelle-
ment bénéfique", saluant les mesures 
incitatives importantes contenues dans la Loi 
des hydrocarbures et la nouvelle loi sur l'inves-
tissement en Algérie.   
Le ministre d'Etat, ministre de l'Energie, des 
Mines et des Energies renouvelables, Moha-
med Arkab, a reçu, mardi au siège du minis-
tère à Alger, une délégation de l'entreprise 
chinoise "Sinopec" conduite par son premier 
vice-président, M. Niu Xuanwen qui a fait part 
de la volonté de l'entreprise de renforcer sa 

coopération avec le groupe Sonatrach, a indi-
qué un communiqué du ministère. 
La rencontre intervient dans le cadre du ren-
forcement des relations stratégiques entre l'Al-
gérie et la Chine dans le domaine de l'énergie, 
les deux parties ayant passé en revue l'état de 
la coopération et du partenariat entre Sona-
trach et Sinopec et affirmé sa solidité et son 
importance stratégique. La rencontre a égale-
ment permis de débattre des opportunités 
d'affaires et des perspectives d'investissement 
de "Sinopec" en Algérie, notamment dans les 
domaines de la recherche, de la prospection, 
de l'exploitation et du transfert des hydrocar-
bures, a ajouté le communiqué. 
Lors des discussions, le ministre d'Etat a souli-
gné l'importance d'élargir la coopération entre 
"Sonatrach" et "Sinopec" à de nouveaux do-
maines dans l'industrie pétrolière et gazière, 
précisant que "les relations de coopération 
entre l'Algérie et la Chine sont un modèle 
réussi pour les partenariats constructifs et in-
novants". Il a, en outre, souligné que les nou-
velles lois régissant les secteurs des 
hydrocarbures et de l'investissement en Algé-
rie offrent de grandes opportunités aux entre-
prises mondiales, à leur tête "Sinopec" pour 
renforcer leur présence et développer leurs 
projets sur le marché algérien, selon la même 
source. De son côté, M. Xuanwen s'est félicité 
de la qualité des relations liant l'Algérie et la 
Chine, reflétée par le partenariat solide entre 
"Sonatrach" et "Sinopec", affirmant que la so-
ciété chinoise "apprécie cette relation straté-
gique et tend à renforcer sa coopération avec 
Sonatrach, notamment à la faveur des oppor-
tunités prometteuses offertes par le secteur de 
l'énergie algérien". 

Synthèse : S.A.K 

EXPLORATION ET EXPLOITATION DES HYDROCARBURES À HASSI BERKANE-NORD 

Sonatrach signe un contrat de  
850 millions de dollars avec Sinopec 

Le financement de l'exploration sera assuré à hauteur de 100 % par la société chinoise, tan-
dis que les investissements ultérieurs seront partagés, en cas de résultats positifs, à hauteur 
de 30% pour la Sonatrach et de 70% pour la Sinopec, selon les explications fournies. 
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U
ne journée tech-
nique et d'orienta-
tion sur le dévelop-

pement de la culture et de 
la production de tomate in-
dustrielle dans les exploita-
tions agricoles de la wilaya 
de M’sila a été organisée, 
mardi, dans la commune de 
Khoubana. 
Organisée dans les locaux 
d’une unité de transforma-
tion de produits agricoles 
relevant du groupe Agroin-
dustriel Agrodiv, dans la 
commune de Khoubana, la 
manifestation, qui a réuni 
de nombreux agriculteurs, 

était encadrée par un 
groupe d'experts et d'ingé-
nieurs agronomes. 
Mohamed-Lamine Charak, 
ingénieur agronome au sein 
d’Agrodiv, a déclaré à l’APS 
que cette rencontre vise à 
orienter les agriculteurs et 
à les encourager à se lancer 
dans la production de to-
mates industrielles en leur 
fournissant des informa-
tions sur les techniques pro-
pres à cette filière et en les 
faisant bénéficier de l’expé-
rience de producteurs 
aguerris. Il a souligné que 
la wilaya de M’sila dispose 

des capacités nécessaires 
pour la réussite de la filière 
de tomates industrielles, 
comme en témoignent cer-
taines expériences initiées 
par des professionnels qui 
ont pu réaliser des rende-
ments allant jusqu'à 1.000 
quintaux par hectare. Le 
responsable de la cellule 
d’information de la direc-
tion des services agricoles, 
Hachemi Benyounès, a in-
diqué, pour sa part, que les 
services techniques "sont 
prêts à soutenir les agricul-
teurs dans cette entreprise", 
estimant que les efforts dé-

ployés par les autorités lo-
cales pour ouvrir des pistes 
agricoles, attribuer des au-
torisations de forage et rac-
corder des exploitations au 
réseau électrique, ont per-
mis "d’atteindre de bons ré-
sultats dans le domaine de 
la production de tomates 
industrielles". 
Le même responsable a 
exhorté les agriculteurs à 
s'engager dans cette filière 
qui génère, d’une part, des 
revenus importants, et per-
met, d’autre part, de diver-
sifier la production agri-
cole.

M’SILA

journée technique sur le développement 
de la tomate industrielle



Parmi les projets dont a 
bénéficié la commune 
de Béni-Yekhlef, figure 

la réalisation d'une cantine de 
200 couverts à l'école primaire 
El-Khensa, la pose de gazon 
synthétique dans deux  stades 
de proximité (les travaux 
étant actuellement à 70% 
d'avancement), et la réhabili-
tation et rénovation complète 
de la Maison de jeunes, a-t-on 
signalé. 
Une opération d'aménage-
ment urbain est aussi en cours 
dans cette commune et devra 
être finalisée incessamment, 
a-t-on ajouté en soulignant 

que ces opérations, d'un fi-
nancement de plus d'un mil-
liard DA, englobent aussi la 
construction en cours d'une 
nouvelle salle de soins de 
proximité dans la localité de 
Guerzim, relevant de la même 
commune. 
D'autres projets sont en réali-
sation dans la commune d'El-
Ouata, à savoir des réseaux 
d'eau potable (AEP) et d'assai-
nissement au profit des 100 
habitants du nouveau lotisse-
ment du Ksar El-Bayada, qui 
a aussi bénéficié de l'inscrip-
tion d'un nouveau château 
d'eau de 50 M3, selon la 

même source. 
Pour le ksar d'Agdal, qui re-
lève de la même commune, 
une opération d'extension de 
deux (2) nouvelles classes de 
l'école primaire Jabari Dahan, 
ainsi que la réalisation d'un 
bureau de poste au groupe-
ment Jabari Dahan, sont en 
cours de concrétisation pour 
renforcer les capacités d'ac-
cueil pédagogique de l'établis-
sement pour la prochaine 
rentrée scolaire ainsi que les 
prestations postales, ont fait 
savoir les services de la wilaya. 
Ces mêmes communes 
avaient bénéficié en 2024 de 

plusieurs projets, dont une 
polyclinique à Béni-Yekhlef et 
une structure administrative 
polyvalente regroupant plu-
sieurs services publics, outre 
la réalisation et l'équipement 
d'un forage d'un débit très im-
portant dans la localité de 
Guerzim, tandis que la com-
mune d'El-Ouata avait bénéfi-
cié d'un mini-centre 
d'hémodialyse et de projets 
d'aménagement urbain et de 
raccordement aux réseaux di-
vers (eau, assainissement, 
électricité et téléphonie) de 
plusieurs nouveaux lotisse-
ments, a rappelé la source. 
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BÉNI-ABBÈS 

Divers projets en réalisation 
dans les communes de 
Béni-Yekhlef et El-Ouata
Divers projets de développement visant l'amélioration du cadre de vie du citoyen et 
le renforcement des infrastructures de différents secteurs d'activités sont est en cours 
de réalisation dans les communes de Béni-Yekhlef et El-Ouata, a-t-on appris mardi 
des services de la wilaya de Béni-Abbès.

Une rencontre consacrée au 
thème de l'assurance qualité 
dans le secteur du bâtiment, à la 

lumière des nouvelles normes tech-
niques algériennes, a été organisée, 
mardi au Palais des Congrès "Emir Kha-
led" du chef-lieu de la wilaya de Mas-
cara. 
Cette rencontre, initiée par la Chambre 
de commerce et de l'industrie "Beni 
Chougrane" de la wilaya, en collabora-
tion avec l'usine de ciment "Lafarge" 
d'Oggaz (Mascara), a regroupé plusieurs 
opérateurs du secteur de la construction, 
des responsables de bureaux d'études, 
des architectes, ainsi que des représen-
tants d'organismes et d'établissements 

relevant du secteur de l'habitat de la wi-
laya. Des étudiants du département d'ar-
chitecture de l'Université "Mustapha 
Stambouli" de Mascara étaient égale-
ment présents. Dans son allocution, la 
directrice de la Réglementation et des 
Affaires générales de la wilaya (DRAG), 
Boumansoura Jaouida, a souligné l'im-
portance du respect strict des exigences 
et des avancées scientifiques et techno-
logiques en matière de qualité du bâti-
ment. Elle a également mis l'accent sur 
la nécessité de renforcer l'efficacité de la 
communication entre les différents in-
tervenants à toutes les étapes du projet. 
En outre, elle a exhorté les acteurs du 
secteur du bâtiment, notamment ceux 

en charge du contrôle, à identifier les 
risques liés aux chantiers et à s'assurer 
du respect des normes d'ingénierie, de 
construction, de sécurité, de santé et 
d'environnement. Elle a également in-
sisté sur l'importance de surveiller les 
outils et techniques de contrôle de la 
qualité des bâtiments, notamment par le 
biais d'inspections utilisant des équipe-
ments électroniques, des installations 
spécifiques et des analyses en labora-
toire. De son côté, l'ingénieur Thabti Mo-
hamed Nasreddine a rappelé que l'Etat a 
adopté, depuis 2023, une série de nou-
velles réglementations visant à garantir la 
qualité du bâtiment. Il a cité, entre autres, 
les normes techniques algériennes désor-

mais appliquées à tous les projets de loge-
ments ainsi qu'aux infrastructures rou-
tières et aux ouvrages d'art, qui ont 
démontré, a-t-il affirmé, "une grande effi-
cacité, notamment en matière de qualité 
technique". Laalam Mustapha, enseignant 
de génie civile à l'Université "Mustapha 
Stambouli" de Mascara a, quant à lui, 
souligné que l'Etat a mis en place, l'année 
dernière, un nouveau système algérien de 
normes parasismiques. "Cet instrument 
technique représente une mise à jour 
complète de l'ancien système et a été éla-
boré par une équipe spécialisée d'archi-
tectes et de chercheurs algériens, en 
s'appuyant sur des études sismiques ré-
centes", a-t-il fait savoir. 

MASCARA 

Journée d'étude sur l'assurance qualité dans le secteur du bâtiment 

BEJAIA 
Grande mobilisation  
pour accueillir le mois  
de ramadhan 

Une mobilisation quasi-générale est en cours à 
Bejaia pour permettre aux citoyens de vivre le 
mois de Ramadhan, qui débutera dans 

quelques jours, dans les meilleures conditions aussi 
bien matérielles, spirituelles que d'animations cultu-
relles. Outre les collectivités locales, notamment les 
communes et les services déconcentrés de l'état, à 
l'instar des directions du Commerce, de l'Action so-
ciale, des Affaires religieuses, et de la Santé, une 
multitude d'associations à caractère social font mon-
tre d'un dynamisme patent pour apporter leur contri-
bution solidaire et altruiste. Pas moins de 25 millions 
de dinars ont été mobilisés par la direction de l'Action 
sociale, qui par le biais des APC, a prévu de venir en 
aide à raison de 10.000 dinars, à toute famille dému-
nie. De son côté, la direction des Affaires religieuses 
a identifié 1540 familles, jugées en situation de béné-
ficier des aides du fonds de la Zaket. Il est également 
prévu l'ouverture de restaurants de la Rahma quasi-
ment dans toutes les communes. Plus d'une quaran-
taine de structures sont prévues à cet effet durant 
tout le mois sacré, ont indiqué les services de la wi-
laya. Par ailleurs, 52 marchés de proximité ont été 
ouverts afin de permettre au plus grand nombre de 
s'y approvisionner à des prix modérés, selon la 
même source, qui souligne qu'une commission de 
wilaya composée de différents services concernés, a 
été installée pour s'assurer du suivi des marchés et 
de la disponibilité des produits, mais aussi pour répri-
mer toute velléité spéculative ou non conforme à l'hy-
giène et à la réglementation courante. 
 

BOUIRA 
Une caravane médico-
sociale dans les zones 
rurales 

Une caravane médico-sociale de solidarité, qui 
sillonnera les zones rurales et enclavées de la 
wilaya de Bouira, a été lancée en prévision du 

Ramadhan, afin de venir en aide aux familles dému-
nies et aux franges vulnérables durant tout le mois 
sacré, a-t-on appris mardi auprès de la direction de 
l'action sociale et de la solidarité (DASS). 
La caravane organisée en collaboration avec la di-
rection de la santé, et qui a entamé son périple à tra-
vers les villages de la wilaya dimanche, a pour 
mission de "venir en aide aux familles démunies, aux 
personnes aux besoins spécifiques, ainsi qu'aux per-
sonnes âgées durant tout le mois sacré de Rama-
dhan", a expliqué à l'APS le DASS, Tarek Tabti. 
Des médecins généralistes et des infirmiers, dotés 
des moyens nécessaires, font partie de cette cara-
vane qui a fait sa première halte, hier lundi, dans la 
commune de Bordj Khris, où les médecins ont prodi-
gué des consultations gratuites au profit des habi-
tants de quelques localités enclavées de cette 
région. "Outre les soins gratuits, l'équipe de méde-
cins a aussi passé des visites médicales pour les 
personnes âgées, notamment en vue d'une éven-
tuelle prise en charge médicale dans l'un des hôpi-
taux de la wilaya", a indiqué M. Tabti. 
Durant cette caravane, les équipes de la DASS ap-
porteront les aides nécessaires, en literie, vêtements, 
denrées alimentaires, médicaments et autres, aux fa-
milles démunies habitant dans les régions enclavées 
ciblées, a-t-il ajouté. 
Composée d'une ambulance, d'un véhicule ainsi que 
de deux bus, "la caravane, qui devra sillonner toutes 
les communes de la wilaya, compte fournir égale-
ment des équipements et du matériel médical pour 
toutes les personnes qui sont dans le besoin", a as-
suré le responsable. 



Pour son entraîneur 
Arne Slot, Mohamed 
Salah aura « de bien 

meilleures chances » de rem-
porter le Ballon d'Or si Liver-
pool, leader de la Premier 
League, remporte le titre cette 
saison. 
« Je pense qu'en général, 
quelqu'un qui remporte le 
Ballon d'Or doit aussi gagner 
quelque chose, donc c'est un 
grand défi qui est devant 
nous, mais aussi devant lui. Si 
notre équipe triomphe, ses 
chances de remporter le Bal-
lon d'Or augmentent considé-
rablement. Gagner la Ligue 
des champions renforcerait 
ces chances, mais Rodri, le 
dernier vainqueur, n'a pas 
réussi cet exploit », explique 
Arne Slot à propos du Pha-
raon qui marche sur l’eau. 
 
Le successeur de George 
Weah ? 
En Premier League, Moha-
med Salah est largement en 
tête du classement des bu-
teurs avec 25 réalisations. « 
Ce que j’aime le plus dans sa 
carrière, c’est qu’il devienne 
de plus en plus fort. Il est plus 
clinique. Il a trouvé un bon 
équilibre entre l’obsession de 
marquer des buts et donner la 
balle », a expliqué Arsène 
Wenger sur BeInSports après 
la victoire des Reds à Man-
chester City. 
La superstar égyptienne, 32 
ans, pourrait remporter le 
Ballon d'Or, considéré 
comme la plus haute distinc-

tion individuelle du football, 
que seul George Weah (Libe-
ria) a obtenu en 1995 comme 
représentant du continent 
africain. Depuis cette date, le 
Camerounais Samuel Eto’o (5e 
en 2009), l’Ivoirien Didier 
Drogba (4e en 2007) et le Sé-
négalais Sadio Mané (2e en 
2002) s’en sont approchés, 
sans succès. 
Jusqu'à présent, Mohamed 
Salah, qui n'a pas encore 
signé de nouvel accord pour 
le garder à Anfield au-delà de 
la fin de cette saison, a mar-
qué 30 buts et fourni 21 
passes décisives toutes com-
pétitions confondues. Contre 
Manchester City, Mohamed 
Salah s’est offert un but et une 
passe décisive dans le même 
match pour la onzième fois 
de la saison. Le seul autre 
joueur à l’avoir fait depuis 
2010 est Lionel Messi, lors de 
la saison 2014-2015. « Je ne 
sais pas si les gens me trou-
vent plus fort sur mes pre-
mières saisons ou 
maintenant, mais je me pré-
fère maintenant », a lâché l’at-
taquant égyptien après le 
match. Pour la deuxième fois 
de sa carrière, Mohamed 
Salah a franchi la barre des 40 
implications sur un but en 
championnat. 
« Dès qu'il reçoit le ballon, il 
fait quelque chose de spécial » 
Liverpool, qui accueille New-
castle mercredi 26 février, 
compte 11 points d'avance sur 
Arsenal, deuxième, en tête de 
la Premier League avec 11 

matchs à jouer. Liverpool est 
également en finale de la 
Coupe de la Ligue, où il af-
frontera à nouveau Newcastle 
(16 mars), et rencontrera le 
Paris Saint-Germain en hui-
tièmes de finale aller de Ligue 
des champions (mercredi 5 
mars). 
La presse a demandé à Slot si 
la forme actuelle de Salah 
pouvait être comparée à celle 
de Cristiano Ronaldo et de 
Lionel Messi à leur apogée, 
mais il a évité les comparai-
sons directes. « Il (Salah) a 
connu des saisons exception-
nelles ici à Liverpool, et nous 
espérons qu'il pourra conti-
nuer sur une période plus 
longue, mais pour ce faire, il 
doit d'abord prolonger son 
contrat, bien sûr », a-t-il dé-
claré. Mais il reste admiratif : 
« Dès qu'il reçoit le ballon, il 
fait quelque chose de spécial, 
et pourtant, c'est parfois diffi-
cile. Mais en ce moment, peu 
de choses semblent difficiles 
pour Mo. » 
Si une grande partie du 
monde du foot voit Salah 
comme un futur prétendant 
au Ballon d'Or, le consultant 
de Sky Sports, Jamie Carra-
gher, a considéré la Coupe 
d'Afrique des nations (CAN) 
comme un tournoi non ma-
jeur, pouvant handicaper les 
chances de Mohamed Salah. 
L'ancien défenseur central de 
Manchester United, Rio Fer-
dinand, a répondu dans son 
podcast : « C'est faire preuve 
d'ignorance. Si vous deman-

dez à Didier Drogba, Abedi 
Pelé, Samuel Eto'o, Riyad 
Mahrez, Mo Salah ou Sadio 
Mané, ils vous diront que c'est 
une priorité dans leur pays. 
C'est vrai que ce tournoi ne 
bénéficie pas des mêmes res-
sources que l'Euro, mais ce 
n'est pas pour ça qu'on doit le 
dévaloriser. La CAN devrait 
être plus respectée qu'elle ne 
l'est aujourd'hui. » 
Ancien journaliste star de Sky 
Sports, Richard Keys a quant 
à lui répondu sur son blog à 
Jamie Carragher. « Oublions 
la discussion sur le meilleur 
joueur de tous les temps en 
Premier League – Mo Salah 
est peut-être le meilleur 
joueur de toute l’histoire de 
Liverpool – malgré le fait qu’il 
n’ait jamais disputé un tour-
noi majeur. Sérieusement. 
Quelle ignorance. Impardon-
nable ignorance. Depuis des 
années, je fais référence à l’ar-
rogance de soi-disant experts 
qui travaillent et vivent à l’in-
térieur les frontières du 
Royaume-Uni, qui n’ont au-
cune réflexion sur ce qui se 
passe au-delà des limites de 
leur territoire. » Comme 
Jamie Carragher, une grande 
partie des fans de Mohamed 
Salah pense que s'il restait sur 
cette dynamique, il pourrait 
enfin offrir au continent afri-
cain un second Ballon d’Or. 
De toute manière, le prochain 
Ballon d'Or sera remis avant 
le début de la CAN 2025 au 
Maroc en décembre. 

R.S 
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COUPE DU ROI D’ESPAGNE 
L'Atlético arrache le nul  
(4-4) face au Barça  
en demi-finale aller 

En tête avec deux buts d'avance à la sixième 
minute, puis mené 4-2 à quelques instants 
du coup de sifflet final, l'Atlético Madrid a ar-

raché un nul (4-4) mardi sur la pelouse du FC 
Barcelone en demi-finale aller de la Coupe du 
Roi. Le joker norvégien des Madrilènes, Alexan-
der Sorloth, déjà buteur dans le temps additionnel 
pour offrir la victoire en Liga aux Colchoneros au 
stade olympique de Montjuic en décembre der-
nier (2-1), a encore frappé à la 93e minute pour 
éviter la défaite et préserver les chances de quali-
fication de son équipe au terme d'un scenario 
dingue. Douché coup sur coup en tout début de 
match par l'Argentin Julian Alvarez (1e, 1-0) et 
l'attaquant français Antoine Griezmann (6e, 2-0), 
le Barça avait pourtant parfaitement réagi en mar-
quant trois buts en vingt minutes, inscrits par le 
meneur de jeu Pedri (19e, 2-1) et les défenseurs 
centraux Pau Cubarsi (21e, 2-2) et Iigo Martinez 
(41e, 3-2). Le Polonais Robert Lewandowski, 
entré en jeu quelques instants plus tôt, a creusé 
l'écart en seconde période (74e, 4-2), mais l'Es-
pagnol Marcos Llorente a relancé le suspense à 
la 84e minute (4-3), avant l'apparition salvatrice 
de Sorloth dans le temps additionnel (90e+3, 4-
4). Les deux équipes s'affronteront au retour au 
Metropolitano le 2 avril prochain, pour décrocher 
leur place en finale. 

R.S 
 

COUPE D'ITALIE 
L'Inter bat la Lazio (2-0)  
et accroche le dernier carré 

L'Inter Milan, très remanié, a pris la mesure 
de la Lazio Rome (2-0) pour se hisser en 
demi-finale de la Coupe d'Italie, mardi à 

San Siro, à quatre jours de son duel au sommet à 
Naples en championnat. Dès l'entame du match, 
le leader du championnat d'Italie, décimée par les 
blessures, a pâti des changements décidés par 
Simone Inzaghi pour compenser les absences. 
Mais les visiteurs n'ont pas profité de leur temps 
fort, manquant de réalisme notamment sur des 
occasions franches de Boulaye Dia (9e) et Gus-
tav Isaksen (19e). Passé cette alerte, Marko Ar-
nautovic a mis l'Inter sur la voie royale d'une 
frappe magistrale du gauche, une volée parfaite 
décochée depuis 25 m (39e). Les hommes de Si-
mone Inzaghi auraient même pu repartir aux ves-
tiaires avec plus de marge si la frappe d'Asllani 
qui a tutoyé la base du poteau juste avant la 
pause. Isaksen au bout d'un raid solitaire a failli 
égaliser pour les visiteurs, mais a buté sur le gar-
dien Josef Martinez qui supplée le titulaire du 
poste Yann Sommer blessé (54e). Cinq minutes 
plus tard, Martinez a dû s'interposer sur une 
frappe à bout portant du capitaine laziale Zacca-
gni. Mais Calhanoglu a mis fin aux illusions des 
visiteurs sur un pénalty consécutif à une faute de 
l'ex-Marseillais Samuel Gigot sur Correa (77e). 
Les Nerazzurri rejoignent dans le dernier carré 
l'AC Milan et Bologne qui ont composté leur billet 
début février. Le dernier qualifié sera connu à l'is-
sue du match Juventus Turin et Empoli prévu 
mercredi. Les demi-finales auront lieu les 2 et 23 
avril, la finale le 14 mai. 

R.S 
 

CONCACAF 
L'Inter Miami passe  
le 1er tour de la Coupe  
des champions 

L'Inter Miami s'est qualifié pour les 8e de fi-
nale de la Coupe des champions Concacaf 
grâce à un but de Lionel Messi et un succès 

3-1 lors du match retour du premier tour face à 
Kansas City mardi en Floride. Après avoir gagné 
1-0 à l'aller, avec un but de Messi déjà, Miami a vu 
l'Argentin âgé de 37 ans ouvrir le score d'une jolie 
demi-volée après un contrôle de la poitrine à l'en-
trée de la surface (19e). Au prochain tour, Miami 
affrontera le club jamaïcain Cavalier FC. Le Los 
Angeles FC s'est aussi qualifié pour le tour sui-
vant, grâce à un succès 1-0 à domicile face au Co-
lorado Rapids, après avoir perdu 2-1 à l'aller. Los 
Angeles jouera une qualification en quart de finale 
contre le Columbus Crew. 

PREMIER LEAGUE 

Mohamed Salah est-il 
en route vers le Ballon 
d’or?

La légende américaine du basket 
Diana Taurasi, âgée de 42 ans, a 
annoncé mardi prendre sa re-

traite après 20 ans de carrière marqués 
notamment par six titres olympiques. 
Taurasi, en or à chaque édition des JO 
depuis Athènes en 2004, et jusqu'à 
Paris l'été dernier, a annoncé la fin de 
sa carrière au magazine TIME. "Menta-
lement et physiquement, je suis saturée. 
C'est sûrement la meilleure façon pour 
moi de l'expliquer. Je suis saturée et 

heureuse", dit-elle. Taurasi, N.1 de la 
draft et rookie de l'année en 2004 après 
un brillant passage universitaire, est la 
meilleure marqueuse de l'histoire de la 
ligue professionnelle américaine 
WNBA, avec 10.646 points. 
Trois fois championne (2007, 2009 et 
2014), elle a connu onze sélections au 
All-Star Game en 20 saisons, toutes 
passées avec le maillot du Phoenix 
Mercury. "Elle n'a pas seulement porté 
le maillot, elle a construit notre fran-

chise. Elle a joué à ce jeu et l'a changé à 
jamais", a salué son équipe. L'arrière 
redoutable à trois points s'est égale-
ment construit en parallèle un palma-
rès en Europe, entre deux saisons 
WNBA, remportant six fois l'Euro-
league avec le Spartak Moscou et Eka-
terinbourg. "Merci Diana d'avoir 
changé le jeu à jamais", a également 
écrit la WNBA dans un post sur ses ré-
seaux sociaux. 

R.S 

BASKET 

La légende américaine Diana Taurasi annonce sa retraite 

Mohamed Salah continue d’électriser la 
Premier League. Dimanche 23 février, 
l’Égyptien a été l’un des grands acteurs du 
succès de Liverpool sur la pelouse de 
Manchester City (2-0) en Premier League, 
avec une passe décisive et un but. Sa saison 
exceptionnelle jusqu’à présent en fait un des 
prétendants au prochain Ballon d’Or.



Les Chélifiens ont dû attendre le 
temps additionnel pour arracher 
une précieuse victoire, grâce à un 

penalty transformé par le buteur maison, 
le Togolais Agbagno (90e+4), qui conforte 
du coup sa deuxième place au classement 
des meilleurs buteurs du championnat 
avec 8 réalisations, derrière l'attaquant du 
Paradou AC, Adil Boulbina (12 buts). 
L'ASO (27 pts), qui revient provisoirement 
à deux points de la troisième place, 
confirme sa force mentale dans le "money-
time" cette saison, en marquant plusieurs 
buts dans le temps additionnel. Il s'agit du 
septième match de suite sans défaite en 
championnat pour le club chélifien. En re-
vanche, le MCO retombe dans ses travers, 
quelques jours après son succès à la mai-
son face à l'ES Mostaganem (1-0), et reste 
scotché à la 10e position, en compagnie du 
MC El-Bayadh, avec 21 points chacun. 
Au stade Mohamed Ben Saïd de Mostaga-
nem, l'ESM a renoué avec la victoire, en 
venant à bout de l'USM Khenchela (2-0), 
dans un match disputé à huis clos. Les lo-
caux ont ouvert la marque sur une tête ra-
geuse d'Aoudjane (21e), avant de faire le 
break par Siam (34e). 
Le capitaine de la formation khenchelie, 
Sameur, a raté un penalty dans le temps 
additionnel (90e+6). L'Espérance retrouve 
le sourire en championnat, après dix 
matchs sans la moindre victoire, soit plus 

de trois mois après son dernier succès à 
domicile, le 3 novembre dernier face à 
l'Olympique Akbou (2-1), pour le compte 
de la 7e journée. 
A l'issue de ce succès, les joueurs de l'en-
traîneur Nadir Leknaoui, remontent pro-
visoirement à la 14e place au classement 
avec 17 points, alors que l'USMK (12e, 20 
pts), continue de sombrer, en concédant 
un cinquième revers, toutes compétitions 
confondues, et n'est plus désormais qu'à 
quatre points d'avance sur le premier relé-
gable le NC Magra, ce dernier compte un 

match en moins. 
Le NCM espère quitter la zone de reléga-
tion face à une équipe sétifienne, en pleine 
confiance après son dernier succès à la 
maison face au CRB (1-0). L'USB, quant à 
elle, aura fort à faire en déplacement face 
au CRB, qui ne jure que par la victoire 
pour s'emparer de la deuxième place, et 
revenir provisoirement à deux points du 
leader, le MC Alger, qui recevra vendredi 
le CS Constantine (19h00), en clôture de 
cette journée. 

R.S 

FOOT/ LIGUE 1 MOBILIS (18E JOURNÉE) 

L'ASO au pied du podium,  
l'ESM n'est plus relégable 

FÉDÉRATION  
ALGÉRIENNE DE 
FOOTBALL (FAF)  

Création de dix 
nouvelles Ligues  
de wilayas 
  

La Fédération algérienne de foot-
ball (FAF) a décidé de créer dix 
nouvelles ligues de wilayas, dans 

le cadre du renouvellement des bu-
reaux exécutifs des ligues pour le 
nouveau mandat olympique et afin 
d'accompagner le dernier découpage 
administratif du pays, a annoncé l'ins-
tance fédérale sur son site officiel. 
Selon la même source, cette initiative 
vise à renforcer ses structures admi-
nistratives et organisationnelles pour 
une meilleure gestion du football à 
l'échelle locale. Le processus avait 
débuté à l'été 2024 avec la réactiva-
tion de la Ligue de football de la wi-
laya de Tindouf, restée inactive 
pendant quatre ans. 
Par la suite, la création des ligues de 
wilayas de Béni Abbès, Timimoun, 
Bordj Badji Mokhtar, Djanet, Toug-
gourt, El M'Ghair, El Meniaa, Ain 
Guezzam, In Salah et Ouled Djellal 
est venue compléter cette démarche 
de structuration, informe la FAF. 
Après plus de deux mois de travail, 
cette opération s'est achevée le 20 fé-
vrier 2025 avec l'élection des prési-
dents des dix nouvelles Ligues, 
précise l'instance présidée par Walid 
Sadi. Désormais, la Fédération algé-
rienne de football compte 58 Ligues 
de wilayas, 9 Ligues régionales et 5 
Ligues nationales, conformément aux 
nouveaux statuts, adoptés lors de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire 
du 11 janvier 2025. 

R.S 
 

FOOT/ AL-ITTIHAD 
(SAUDI PRO LEAGUE) 

Aouar  souffre d'une 
contusion musculaire  
à la jambe gauche 
  

Le milieu de terrain international 
algérien d'Al-Ittihad Djeddah, 
Houssam Aouar (26 ans), souffre 

d'une contusion musculaire à la 
jambe gauche, a indiqué hier le club 
saoudien (Saudi Pro League) sur ses 
réseaux officiels. "Le joueur souffre 
d'une contusion musculaire à la 
jambe gauche, et la durée du traite-
ment sera déterminée en fonction de 
sa réaction au programme de réédu-
cation.", précise le club saoudien sur 
son compte officiel X. L'international 
algérien s'était engagé le mois de juil-
let 2024 avec Al-Ittihad Djeddah 
(Saudi Pro League) pour un contrat 
de quatre ans. Il a participé à 21 
matchs depuis qu'il porte le maillot 
des "Tigres", contribuant à 13 buts (il 
a marqué neuf buts et quatre passes 
décisives). Aouar avait été convoqué 
pour la première fois en sélection na-
tionale en 2023, à l'occasion des 
deux matchs disputés par les "Verts" 
face à l'Ouganda à Douala (Came-
roun) 2-1, et en amical face à la Tuni-
sie au stade du 19-mai 1956 
d'Annaba (1-1). 

R.S
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L'ASO Chlef, vainqueur sur le fil à domicile dans le derby face au MC Oran (1-0), a rejoint 
provisoirement la quatrième place au tableau, alors que l'ES Mostaganem a quitté la zone 
de relégation, grâce à sa victoire devant l'USM Khenchela (2-0), en ouverture de la 18e 
journée  mardi. 

La 21e journée du championnat de la Ligue 
deux de football amateur prévue au-
jourd’hui et demain, verra un "choc déci-

sif " pour l'accession en Ligue 1 Mobilis, qui 
mettra aux prises le leader du groupe "Centre-
Est", le MB Rouissat à son poursuivant direct, 
l'USM Harrach, alors que les deux premiers du 
groupe "Centre-Ouest" l'ES Ben-Aknoun et le 
RC Kouba évolueront sur du velours devant les 
deux derniers du classement. 
Tous les regards seront donc braqués vers le 
stade d'Ouargla qui abritera le grand choc du 
groupe (Centre-Est) entre le leader, le MB 
Rouissat (48 pts) et son dauphin l'USM Harrach 
(43 pts) qui se disputeront le seul billet mis en 
jeu pour l'accession parmi l'élite, à huit étapes de 
l'épilogue de la compétition. 
Une victoire des locaux leur donnerait une 
avance confortable de 8 points, alors qu'une vic-
toire de l'USMH leur permettrait de revenir à 
deux longueurs seulement ce qui relancerait de 
plus belle la lutte pour la montée. Un score de 
parité arrangerait beaucoup plus les locaux qui 
conserveraient leur avance de cinq points. 
Concernant la lutte pour le maintien, hormis, 
l'US Souf, étrillé, mardi en match avancé par le 
CA Batna (1-5), et qui a pratiquement mis les 

deux pieds en division inférieure (Inter-Ré-
gions), les autres potentiels menacés par la relé-
gation, O. Magrane (15e - 16 pts) et la JS Bordj 
Menaiel (14e- 20 pts) auront l'avantage d'évo-
luer à domicile devant respectivement le MSP 
Batna (11e - 25 pts) et le MO Constantine (7e - 
26 pts) avec l'espoir d'améliorer leur capital-
points. 
D'autres clubs menacés par la descente en divi-
sion inférieure sont dans l'obligation de faire le 
plein pour éviter de mauvaises surprises, no-
tamment le NRB Teleghma (12e - 24 pts) qui re-
çoit l'USM Annaba (3e - 38 pts), et l'IRB 
Ouargla (12e - 24 pts) en déplacement chez l'AS 
Khroub (6e- 27 pts) pas facile à manier sur son 
terrain. 
  

GROUPE CENTRE-OUEST: L'ES BEN AKNOUN 
ET LE RC KOUBA LARGEMENT FAVORIS  

La 21e journée du groupe "Centre-Ouest) de-
vrait être favorable au leader, l'ES Ben Aknoun 
(46 pts) et à son poursuivant direct, le RC 
Kouba (40 pts) en évoluant à domicile devant 
les deux derniers du classement, le SC Mécheria 
(16e- 11 pts) et le MCB Oued Sly (15e - 17 pts). 
Les deux équipes de la capitale devraient, a 

priori, engranger les trois points de la victoire, 
contre des adversaires très fébriles qui ont 
presque perdu toutes leurs chances de maintien 
en Ligue 2. 
L'ESBA qui reste sur un nul à Témouchent 
compte bien renouer avec le succès à domicile 
pour conserver ses six points d'avance sur son 
concurrent direct le RC Kouba, défait la se-
maine dernière hors de ses bases devant le WA 
Mostaganem. 
Désormais dos au mur, les hommes de Boualem 
Charef sont condamnés à gagner contre le MCB 
Ouled Sly pour rester dans le sillage du leader, 
en attendant la suite de la compétition. En bas 
du tableau, outre les deux derniers du classe-
ment en mission ardue en déplacement à Alger, 
le trio : RC Arbaâ, SKAF Khemis Meliana et GC 
Mascara qui se partagent la 12e place (22 pts) et 
le CR Témouchent (11e - 23 pts), sont les plus 
exposés au danger de descente, d'où la nécessité 
de glaner le maximum de points pour espérer 
quitter la zone de turbulences. Tous les matchs 
des deux groupes se joueront jeudi, à l'exception 
des matches US Bechar-Djedid - CR Témou-
chent et SKAF - JS El Biar qui auront lieu le ven-
dredi. 

R.S

FOOT/ LIGUE 2 AMATEUR (21E JOURNÉE) 

MB Rouissat-USMH, un choc décisif, l'ESBA et le RCK sur du velours 

Le Tribunal Arbitral du Sport de Lau-
sanne a officiellement statué hier en fa-
veur de la Fédération Algérienne de 

Football (FAF) et de l'Union Sportive de la 
Médina d'Alger (USMA) contre la Confédé-
ration Africaine de Football (CAF), la Fédé-
ration Royale Marocaine de Football et le 
club de la Renaissance de Berkane. 
Le TAS a reconnu que la carte fictive affichée 
par le club marocain de la Renaissance de 
Berkane sur les maillots de ses joueurs lors 
de la demi-finale de la Coupe de la CAF 

contre l'USMA, lors de la précédente édition 
de la compétition, contrevenait aux règle-
ments de la CAF. Le tribunal de Lausanne a 
estimé que la position de la FAF contre les 
décisions de la CAF était justifiée et s’ap-
puyait sur les statuts de la CAF ainsi que sur 
la réglementation vestimentaire de l’instance 
continentale du football. 
En conséquence, le Tribunal Arbitral du 
Sport de Lausanne a officiellement invalidé 
la carte fictive du Maroc qui incluait les terri-
toires du Sahara occidental, interdisant ainsi 

au club de Berkane de l’arborer. Par ailleurs, 
la FAF et l'USMA ont désormais le droit de 
réclamer des compensations à la CAF en rai-
son de l’abus commis par ses instances en 
permettant à Berkane de porter des maillots 
en contradiction avec ses propres règle-
ments. De plus, la décision du TAS souligne 
que l'USMA aurait dû être qualifiée sur tapis 
vert pour la finale de la Coupe de la CAF la 
saison dernière contre la Renaissance de Ber-
kane. 

R.S 

AFFAIRE BERKANE 

Le TAS tranche en faveur de l’USMA 



Jeudi 27 Février 2025

International
10

Le Royaume-Uni a 
annoncé mardi la 
suspension de la 

majorité de ses aides fi-
nancières au Rwanda 
afin de protester contre  
le soutien des troupes 
rwandaises à l'avancée 
du mouvement M23 
dans l'est de la Répu-
blique démocratique du 
Congo. Cette annonce 
survient alors que le pro-
cureur de la Cour pénale 
internationale vient d'ar-
river à Kinshasa pour en-
quêter sur la situation. 
Londres hausse le ton 

face à Kigali, accusé d’at-
tiser la guerre qui ravage 
l’est de la République dé-
mocratique du Congo. 
Le ministère britannique 
des Affaires étrangères a 
annoncé, mardi 25 sep-
tembre, la suspension de 
la majorité de ses aides 
financières au Rwanda, 
dont les troupes partici-
pent à l'avancée du mou-
vement M23 dans l'est de 
la République démocra-
tique du Congo. 
"Les hostilités doivent 
cesser immédiatement. 
Les récentes offensives 

du M23 et des forces de 
défense rwandaises, et 
notamment la prise de 
Goma et de Bukavu, 
constituent une violation 
inacceptable de la souve-
raineté et de l'intégrité 
territoriale de la Répu-
blique démocratique du 
Congo", a une nouvelle 
fois martelé le Foreign 
Office dans son commu-
niqué. 
Ces fonds seront suspen-
dus "en l'absence de pro-
grès significatifs", à 
l'exception des pro-
grammes britanniques 

destinés aux personnes 
"les plus pauvres et les 
plus vulnérables" au 
Rwanda. Cette suspen-
sion intervient alors que 
le Premier ministre bri-
tannique Keir Starmer 
compte augmenter le 
budget de la défense à 
2,5 % du PIB en 2027, 
contre 2,3 % actuelle-
ment. Une hausse qui se 
fera au détriment du 
budget dédié à l'aide in-
ternationale au dévelop-
pement, qui passera de 
0,5 % à 0,3 % du PIB sur 
la période.

SOMALIE 
Plus de 70 terroristes 
"shebab" éliminés lors d'une 
offensive militaire 

Plus de 70 membres du groupe terro-
riste "shebab" ont été éliminés lors 
d'une opération de l'armée, aidée par 

des forces locales, dans l'Etat somalien 
d'Hirshabelle (centre-sud), a annoncé 
mardi le ministère de l'Information dans un 
communiqué. Plus de 70 terroristes "she-
bab" ont été "éliminés grâce aux efforts 
coordonnés de l'armée nationale et de 
forces locales", a dit le ministère de l'Infor-
mation, précisant que ces opérations 
"proactives" ont eu lieu dans plusieurs lo-
calisations en Hirshabelle. "En plus de 
pertes significatives (...), une grande cache 
d'armes a été saisie, et plusieurs véhicules 
de combat utilisés ont été détruits", ajoute 
le texte. Les "shebab" ont perpétré par le 
passé de nombreux attentats à la bombe 
et autres attaques à Mogadiscio et dans 
plusieurs régions de ce pays de la Corne 
de l'Afrique. 
 

SYRIE 
Deux morts dans des frappes 
sionistes dans le sud du pays 

L'armée sioniste a annoncé avoir 
mené mardi 25 février des frappes 
aériennes visant des sites militaires 

abritant des armes dans le sud de la Syrie, 
l'Observatoire syrien des droits de l'homme 
(OSDH) faisant pour sa part état d'"au 
moins deux morts" près de la capitale 
Damas. 
Selon l'OSDH, une organisation basée au 
Royaume-Uni qui s'appuie sur un vaste ré-
seau de sources en Syrie, une série de 
frappes aériennes israéliennes a ciblé 
deux sites militaires au sud de Damas 
mardi soir. Des correspondants de l'AFP 
ont rapporté avoir entendu de fortes explo-
sions et des avions de guerre survolant la 
ville. 
"Des avions israéliens ont effectué quatre 
frappes sur le quartier général d'une unité 
militaire au sud-ouest de Damas. Simulta-
nément, une autre frappe israélienne a tou-
ché une position militaire dans la province 
de Deraa", a indiqué l'OSDH. 
La frappe dans la province de Deraa a tou-
ché Tell al-Hara, une colline stratégique 
surplombant de vastes zones du Golan et 
du nord d'Israël, selon l'observatoire. 
Les dernières frappes sont survenues 
après que le Premier ministre israélien 
Benjamin Netanyahu a déclaré dimanche 
que le sud de la Syrie devait être complè-
tement démilitarisé.

GUERRE EN RD CONGO 

Londres "suspend" la 
majorité de ses aides 
financières au Rwanda 

Les Nations Unies et 
leurs partenaires ont 
réclamé mardi 908 

millions de dollars pour 
venir en aide à près de quatre 
millions de personnes en 
Haïti au titre de l’année en 
cours. "Près de la moitié de la 
population a besoin d’aide" 
en Haïti, confrontée à une 
crise humanitaire compli-
quée par la violence des 
gangs, a indiqué le porte-pa-
role de l’ONU, Stéphane Du-
jarric lors de son point de 
presse quotidien. Il a relevé 
que la violence armée "a 
causé d’innombrables souf-

frances en Haïti, en particu-
lier parmi les femmes et les 
enfants, déplaçant plus d’un 
million de personnes et 
plongeant près de la moitié 
de la population haïtienne 
dans une insécurité alimen-
taire aiguë". Selon le Bureau 
de coordination des affaires 
humanitaires de l’ONU 
(OCHA), les services de base 
comme les soins de santé, 
sont au bord de l’effondre-
ment. En 2024, la violence a 
coûté la vie à au moins 5.600 
Haïtiens, et déplacé plus d’un 
million de personnes. La 
protection de la population 

doit être la priorité de tout le 
monde, a souligné l'organi-
sation internationale en 
réaction à ces chiffres. A l’oc-
casion de sa participation à 
la 48è réunion ordinaire de 
la Conférence des chefs de 
gouvernement de la commu-
nauté des Caraïbes (CARI-
COM) qui s'est tenue 
mercredi dernier à la Bar-
bade, le Secrétaire général de 
l’ONU, Antonio Guterres a 
dénoncé la violence des 
gangs qui "infligent des souf-
frances intolérables à une 
population désespérée et ef-
frayée" en Haïti. 

ACTION HUMANITAIRE À HAÏTI 

L'ONU réclame plus de 900 millions 
de dollars en 2025 

Panique au Chili après une coupure 
de courant massive qui a touché des 
millions de personnes et entraîné 

l'évacuation du métro de Santiago. Le 
gouvernement chilien a décrété mardi 25 
février l'état d'urgence et instauré un cou-
vre-feu dans une grande partie du pays, 
notamment dans sa capitale. 
"Le couvre-feu sera en vigueur de dix 
heures du soir à six heures du matin mer-
credi", a déclaré la ministre de l'Intérieur, 
Carolina Toha, lors d’une conférence de 
presse. La mesure s'inscrit dans le cadre 
de l'"état d'exception pour catastrophe" 
décrété par le président Gabriel Boric, a-t-
elle ajouté. 
La panne s'étend de la région d'Arica et 
Parinacota, dans le nord du pays, à la ré-
gion des Lacs, au sud, a annoncé le Ser-
vice national de prévention des 

catastrophes (Senapred). 
La zone abrite plus de 90 % de la popula-
tion chilienne de 20 millions d'habitants. 
Cette vaste zone est privée d'électricité 
depuis 15 h 16 (18 h 16 GMT), selon le 
Senapred. Selon les médias chiliens, des 
personnes ont été piégées dans des as-
censeurs et des manèges avant d'être se-
courues. À Santiago, des centaines de 
personnes ont dû être évacuées du métro, 
soudainement plongé dans le noir. Face à 
l'afflux de passagers, le reste du système 
de transport semblait saturé. 
"Je ne sais pas comment rentrer chez moi 
parce que tous les bus sont pleins", a té-
moigné auprès de l'AFP Maria Angélica 
Roman, employée de 45 ans dans un bu-
reau de recouvrement de la capitale, où le 
thermomètre a affiché jusqu'à 30 degrés 
en plein été austral. 

CHILI 

Le gouvernement déclare l'état d'urgence 
après à une coupure de courant massive
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Trois anciens dirigeants africains, à sa-
voir les ex-présidents nigérian Oluse-
gun Obasanjo et kenyan Uhuru 

Kenyatta, ainsi que l'ancien premier ministre 
éthiopien Haile Mariam Dessalegn, ont été 
désignés pour servir d'intermédiaires dans 
les processus de règlement de Luanda et de 
Nairobi pour l'est de la République démocra-
tique du Congo (RDC), a rapporté la radio 
congolaise Okapi, citant un communiqué de 
la CAE et la SADC. 
Dans une déclaration commune de la Com-
munauté d'Afrique de l'Est (CAE) et de la 
Communauté de développement de 
l'Afrique australe (SADC), les médiateurs 

seront principalement chargés de surveiller 
le cessez-le-feu entre les parties belligé-
rantes, de coordonner l'aide humanitaire et 
de négocier entre les parties au conflit pour 
assurer une solution durable. 
Cette nomination fait suite à des consulta-
tions avec les chefs d'Etat des deux com-
munautés régionales. Depuis le début de 
l’année, les rebelles du Mouvement du 23 
mars (M23) sont à l'offensive dans l'est de la 
RDC et se sont emparés d'une grande par-
tie des provinces du Nord-Kivu et du Sud-
Kivu, y compris de leurs centres 
administratifs, Goma et Bukavu. Les autori-
tés de la RDC accusent le Rwanda de sou-

tenir le M23 avec des unités régulières de 
son armée. 
  

PRÈS D'UN MILLION DE PERSONNES ONT FUI 
GOMA EN MOINS DE DEUX MOIS 

Environ un million de personnes ont fui de-
puis le début de l'année la ville de Goma, à 
l'est de la République démocratique du 
Congo (RDC), en raison d'intenses combats 
entre l'armée et les rebelles du Mouvement 
M23, a indiqué hier le Programme alimen-
taire mondial (PAM). "Depuis le début de 
l'année, environ un million de personnes 
ont, donc, été déplacées par les hostilités à 
Goma, un centre urbain régional qui abritait 

environ un million d'habitants et plus de 
700.000 déplacés", a précisé le PAM. "L'in-
sécurité persistante a également déclenché 
des troubles civils, des pillages et une per-
turbation des chaînes d'approvisionnement 
humanitaire", a ajouté l'agence onusienne, 
rappelant que ses services ont dû suspen-
dre temporairement ses opérations dans les 
zones proches et autour des lignes de front. 
Elle a, toutefois, rappelé qu'un couloir huma-
nitaire a été ouvert, mi-février, dans la région 
de Goma, où l'Organisation mondiale de la 
santé a reçu l'autorisation d'acheminer des 
produits humanitaires à Goma via le Kenya 
et le Rwanda. R.I 

RÈGLEMENT DU CONFLIT EN RD CONGO 

Trois anciens dirigeants africains nommés médiateurs  

FRANCE 
La LDH exige  
la libération 
"immédiate" du 
docteur Hussam 
Abu Safiya 
  

La Ligue française des 
droits de l'homme 
(LDH) a exigé hier la li-

bération "immédiate" du di-
recteur de l'hôpital Kamal 
Adwan à Ghaza, Hussam 
Abu Safiya, dénonçant son 
"emprisonnement et torture" 
par les forces d'occupation 
sionistes. "Emprisonnement 
et torture du docteur Hus-
sam Abu Safiya, directeur 
de l'hôpital Kamal Adwan: la 
LDH appelle la communauté 
internationale à exiger sa li-
bération immédiate", a écrit 
la Ligue sur les réseaux so-
ciaux. 
Après son arrestation à l'hô-
pital Kamal Adwan, le der-
nier hôpital opérationnel 
dans le nord de la bande de 
Ghaza jusqu'à ce que l'ar-
mée sioniste y donne l'as-
saut le 27 décembre, le sort 
de ce médecin est resté in-
certain pendant des se-
maines. Puis, l'entité 
sioniste a fini par reconnaî-
tre sa détention. 
Décrit par Amnesty Interna-
tional comme "la voix du 
secteur de la santé dévasté 
de Ghaza", le Dr Hussam 
Abou Safiya a été torturé 
par les forces d'occupation 
sionistes pendant sa déten-
tion, ont affirmé des avocats 
qui ont pu le rencontrer. Les 
avocats de l'ONG palesti-
nienne Mizan n'ont, eux, pu 
rencontrer Hussam Abou 
Safiya que vers la mi-février, 
après 47 jours de détention. 
Selon Samir Al Manaama, 
l'un des avocats de l'ONG, 
"le docteur Hussam avait 
été torturé, maltraité et forcé 
à se déshabiller. Il a été mis 
à l'isolement pendant 25 
jours et on l'a frappé à coup 
de bâtons et de matraque 
électrique". 
Le médecin, qui s'est fait 
connaître grâce à son com-
bat acharné pour faire tour-
ner un hôpital sous les 
bombes de l'armée sioniste 
pendant le siège du nord de 
l'enclave palestinienne, 
souffrirait de manque de 
soins. "A ce jour, la justice 
n'a pas dit ce qu'elle repro-
chait au Dr Hussam. Nous 
exigeons donc sa libération 
immédiate et la fin du harcè-
lement des personnels soi-
gnants qui sont protégés par 
le droit international. Nous 
demandons aussi à la com-
munauté internationale de 
prendre ses responsabilités 
légales et morales", a ajouté 
cet avocat. 

R.I 

"Nous sommes profondé-
ment préoccupés par la 
situation en Cisjordanie 

et son impact sur la santé", a déclaré 
Rik Peeperkorn, représentant de 
l'OMS en Palestine, aux journalistes 
par liaison vidéo depuis la bande de 
Ghaza. "Nous constatons que les 
foyers de violence actuels et les at-
taques contre les services de santé 
augmentent de manière spectacu-
laire en Cisjordanie", a-t-il souligné. 
L'OMS indique qu'"il y a eu 44 at-
taques cette année qui ont affecté la 
fourniture de soins en Cisjordanie, 
et quatre établissements de santé 
ont été touchés". "Quatre patients 
sont décédés alors qu'ils attendaient 
une ambulance et huit agents de 
santé ont été blessés alors qu'ils ten-
taient d'atteindre des patients", a-t-
il indiqué. Il a également fait savoir 
que "25 professionnels de santé et 
patients avaient été tués et 121 bles-
sés en Cisjordanie du 7 octobre 
2023 - date du déclenchement de la 
guerre génocidaire sioniste à Ghaza 
- au 14 février 2025". 
L'OMS a aussi fait part de "sévères 
restrictions de mouvement" à tra-
vers la Cisjordanie, notamment des 
obstacles affectant la circulation des 

ambulances et l'accès des profes-
sionnels de la santé. Des dizaines de 
milliers de Palestiniens ont été for-
cés de quitter leurs maisons à Jé-
nine et dans la ville voisine de 
Tulkarem, dans le nord de la Cisjor-
danie, depuis que l'entité sioniste a 
commencé son opération meur-

trière le mois dernier après avoir 
conclu un accord de cessez-le-feu à 
Ghaza après 15 mois de bombarde-
ments. 
Entre le 1er janvier et le 13 février, 
pas moins de 82 Palestiniens ont été 
tués en Cisjordanie, selon les der-
nières données de l'OMS. L'entité 

sioniste a envoyé dimanche des 
chars en Cisjordanie pour la pre-
mière fois depuis plus de 20 ans et 
ordonné à son armée de se préparer 
à un "séjour prolongé" dans la ré-
gion en violation du droit interna-
tional. 

R.I 

ESCALADE SIONISTE EN CISJORDANIE OCCUPÉE 

L'OMS s'inquiète des conséquences 
sur le secteur de la santé 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a exprimé hier sa profonde préoccupation par l'es-
calade sioniste en Cisjordanie occupée et par l'impact des attaques "en forte augmentation" 
contre le secteur de la santé, a déclaré hier son représentant en Palestine. 

Plus de 35.000 familles palestiniennes souffrent 
d'une grave pénurie de produits de première 
nécessité dans la bande de Ghaza, après plus 

de 15 mois d'agression sioniste, a dénoncé mardi le 
directeur de l'aide médicale de l'enclave, Mohamed 
Abou Afsh. Dans une interview accordée à la radio 
"Sawt Falastin", Abou Afsh a indiqué qu'il y avait 
35.000 familles qui souffraient encore de la grave pé-
nurie de fournitures de base dans l'enclave palesti-
nienne. Le responsable a ajouté que la souffrance des 
Palestiniens s'aggravait à Ghaza, avec l'intensification 
des vagues de froid, les intempéries, et la pénurie de 
fournitures de base, telles que les couvertures, les 
tentes et le chauffage, qui ont causé la mort d'enfants 
par hypothermie. Il a en outre souligné que la bande 
de Ghaza avait également besoin de quelque 60.000 
caravanes et de 200.000 tentes pour venir en aide aux 

Palestiniens, appelant les institutions internationales 
à faire pression sur l'occupation sioniste pour lever 
les contraintes liées à l'aide humanitaire. 
La Défense civile palestinienne avait indiqué mardi 
que six nourrissons palestiniens sont décédés à cause 
du froid glacial dans la bande de Ghaza, tandis que 
d'autres étaient dans un état critique. "En raison 
d'une vague de froid intense et du manque de chauf-
fage, nous avons enregistré la mort de six nouveau-
nés au cours de la semaine écoulée jusqu'à 
aujourd'hui (mardi)", a déclaré le porte-parole de la 
Défense civile, Mahmoud Bassal. 
  

DÉCÈS DE SIX NOURRISSONS À CAUSE DU FROID 
GLACIAL 

Six nourrissons palestiniens sont décédés à cause 
du froid glacial dans la bande de Ghaza, tandis que 

d'autres étaient dans un état critique, a indiqué 
mardi la Défense civile. "En raison d'une vague de 
froid intense et du manque de chauffage, nous 
avons enregistré la mort de six nouveau-nés au 
cours de la semaine écoulée jusqu'à aujourd'hui 
(mardi)", a déclaré le porte-parole de la Défense ci-
vile, Mahmoud Bassal. 
Cinq des nourrissons sont décédés dans le nord de 
la bande de Ghaza, et le sixième est mort à Khan 
Younès, a-t-il précisé. Un précédent bilan faisait 
état du décès de trois nourrissons. Les habitants de 
la bande de Ghaza souffrent d'un manque d'abris et 
de traitement à cause de l'agression sioniste, et du 
manque de moyens de chauffage dû au manque de 
carburant, dans un contexte de vague de froid po-
laire, souligne Wafa. 

R.I 

GHAZA 

35.000 familles souffrent d'une grave pénurie de produits 
de première nécessité 
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Le livre gagnant recevra 
une récompense de 
58.500 €, partagée à 

parts égales entre l'auteur et 
le(s) traducteur(s). Les titres 
choisis pour la deuxième sé-
lection reçoivent environ 
5850 €. Elle sera annoncée le 
8 avril prochain. 
Pour la longue liste de cette 
année, 154 livres ont été 
soumis qui ont été peignés 
par le jury, y compris l’au-
teur à succès de Booker, 
Max Porter en tant que pré-
sident. Porter est rejoint par 
le poète, directeur et photo-
graphe Caleb Femi; scéna-
riste et directeur de l’édition 
Sana Goyal; Auteur et tra-
ducteur international Boo-
ker Prize enrichi Anton 
Hur; et l’auteur-composi-
teur-interprète primé Beth 
Orton. 
Les auteurs sélectionnés 
viennent de diverses natio-
nalités, y compris palesti-
nienne, danoise, française, 
indienne, italienne, japo-
naise, roumaine, mexicaine, 
suisse et néerlandaise-suri-
namaise.La Longlist freine 
également un nouveau ter-
rain linguistique pour le 
prix, avec des livres traduits 
à partir de la langue du sud-
ouest de la langue Kannada 
pour la première fois et du 
Roumain. 
Les traducteurs, de leur 

côté, proviennent de sept 
pays, dont Sinan Antoon 
comme premier traducteur 
irakien et Ibtisam Azem 
comme deuxième auteur pa-
lestinien figurant sur la liste.  
Il s'agit du roman "Sifr al-
Ikhtifaa" (Le livre de la dis-
parition) écrit à l'origine en 
arabe, par l'auteure palesti-
nienne Ibtisam Azem publié 
pour la première fois avec 
un large succès en 2014. Il a 
été traduit en anglais par 
Sinan Antoon. 
Le jury a califié "Le Livre de 
la disparition" de "regard 
inoubliable sur la Palestine 

contemporaine, qui aborde 
à la fois la mémoire de la 
perte et la perte de la mé-
moire". 
Le roman d'Azem s'ouvre 
avec Alaa, un jeune Palesti-
nien qui raconte la mort de 
sa grand-mère. Elle avait 
survécu à la Nakba de 1948, 
mais avait été déplacée de sa 
ville natale de Jaffa. L'ami 
d'Alaa, Ariel, un sioniste li-
béral, critique l'occupation 
militaire de la Cisjordanie et 
de Gaza mais reste fidèle au 
projet d'Israël. Un jour, 
Ariel se réveille et découvre 
que tous les Palestiniens ont 

soudainement disparu et 
commence à enquêter sur 
leur disparition collective. 
Le Prix Booker Internatio-
nal est décerné aux œuvres 
les plus exceptionnelles du 
monde entier, comprenant 
des romans et des recueils 
de nouvelles, qui sont tra-
duits en anglais et publiés au 
Royaume-Uni et/ou en Ir-
lande. 
Jenny Erpenbeck a remporté 
le Prix Booker International 
2024 pour son roman Kai-
ros, traduit en anglais par 
Michael Hofmann. 

N.H 

Blanche-Neige a dévoilé 
sa nouvelle bande-
annonce 

Walt Disney a diffusé la nouvelle 
bande-annonce officielle du re-
make en live-action de Blanche-

Neige, prévu pour le 19 mars 2025 au 
cinéma. Cette réimagination musicale du 
classique de 1937 promet de raviver la 
magie de l’histoire intemporelle avec les 
personnages bien-aimés tels que Prof, 
Simplet, Dormeur, Grincheux, Atchoum, 
Joyeux et Timide. 
Réalisé par Marc Webb, d’après un scé-
nario écrit par Greta Gerwig et Erin Cres-
sida Wilson, Blanche-Neige vise à enrichir 
l’histoire et la musique de l’original. Le 
casting se compose de : Rachel Zegler 
(Blanche-Neige), Andrew Burnap (Jona-
than) et Martin Klebba (Grincheux). Ra-
chel Zegler fait de son mieux dans la peau 
de la princesse Disney, et force est d’ad-
mettre que c’est elle qui pourrait sauver le 
projet du naufrage qui s’annonce. Difficile 
toutefois de prendre le projet au sérieux 
devant le choix de sept nains entièrement 
réalisés en CGI. Tout est lisse, trop lisse. 
L’esthétique choisie par Disney est étran-
gement angoissante, et côtoie de près le 
phénomène de Vallée de l’étrange, qui 
crée le malaise devant des personnages 
trop humains sans vraiment l’être. Pour un 
live action en prise de vue réelle, on re-
grette déjà que les nains ne soient pas 
campés par de véritables acteurs. 
Qu’il s’agisse du casting, des visuels ou 
encore de l’intérêt même d’une telle adap-
tation : ce live action divise. Moins de 
deux mois plus tard, Disney reproduira 
encore l’expérience avec l’adaptation de 
Lilo et Stitch. Le trop-plein se fait déjà res-
sentir et le studio risque de s’en mordre 
les doigts. Maintenant, il ne reste plus 
qu’à espérer que le géant du divertisse-
ment arrivera à tirer les bonnes leçons 
des réactions du public. Mais avec d’au-
tres projets du genre déjà en développe-
ment, la bataille semble perdue d’avance. 

R.C 
 

Marvel : Jon Bernthal  
co-écrira "The Punisher" 

L’interprète de Frank Castle, Jon 
Bernthal, co-écrira The Punisher, le 
prochain évènement spécial de 

Marvel Studios pour Disney+. 
Quelques heures après l’annonce d’un 
film spécial Punisher, Jon Bernthal et le 
réalisateur de "We Own This City", Rei-
naldo Marcus Green, collaborent sur un 
téléfilm pour Marvel. Ce projet s’inscrit 
dans le même style que "Werewolf by 
Night" et "The Guardians of the Galaxy 
Holiday Special". Ce film prendra forme 
pendant que "Daredevil : Born Again" 
s’apprête à revenir sur Disney+ dès le 4 
mars, avec deux épisodes inédits. 
Le synopsis de la saison 2: Frank Castle, 
l’ancien marine devenu justicier, a mené 
une vie tranquille sur la route jusqu’à ce 
qu’il soit impliqué dans la tentative d’as-
sassinat d’une jeune fille. Alors qu’il est 
entraîné par le mystère qui l’entoure et 
par ceux en quête des informations qu’elle 
détient, Castle se colle une nouvelle cible 
dans son dos alors que de nouveaux et 
de vieux ennemis le forcent à se deman-
der s’il doit accepter son destin et embras-
ser sa vie en tant que The Punisher. 

R.C 

LE PRIX BOOKER INTERNATIONAL 2025 

La Longue liste des 13 auteurs 
retenus dévoilée
La liste longue du Prix Booker International 2025 a été dévoilé, mardi. Treize titres, 
11 romans et deux collections de nouvelles, sont en lice pour l’un des prix les plus 
prestigieux de la littérature.

Le Théâtre National Algérien Ma-
hieddine-Bachtarzi a concocté un 
programme riche et varié pour le 

mois sacré du Ramadhan 2025. 
Au menu, des représentations théâtrales 
de productions du TNA, de théâtres ré-
gionaux et d’associations et coopéra-
tives, et des spectacles de musique 
animés par des artistes de renom. 
Les 5 et 6 mars, c’est la dernière produc-
tion du TNA, "Echabih" (le sosie), qui 
sera de nouveau à l’affiche. D’autres 
pièces, notamment "El Hafila" de l’asso-
ciation Carlo de Sétif, sont également 
annoncées. Des spectacles mêlant mu-
sique et jeu théâtral, ainsi qu’un hom-
mage à un artiste organisé par 
l’association Troisième Millénaire, sont 
prévus. 
Le 7 mars marquera le début de la 5e 
édition de chants religieux de jeunes. Le 
genre sera à l’honneur avec un concert 
le 28 mars de Sofiane Tamdjert et 2 jours 
auparavant de Taqui Eddine Gherib. 
À l’occasion du 8 mars, journée interna-
tionale des droits de la femme, une ex-
position de photos et de tableaux sera 
organisée. L’artiste Aida Oulmou se pro-
duira sur scène avec son groupe Garage 

Band. Des comédiens consacrés se suc-
céderont ensuite sur les planches du 
TNA. Kamel Bouakkaz interprétera un 
one-man show intitulé "Enaaoura" (la 
girouette). Un des moments forts du 
programme sera le passage d’Abdelkader 
Chaou, le 17 mars. 
Auparavant, Kamel Bennani (le 11 
mars), Radia Manal et Abbas Righi se 
succéderont sur scène. La programma-
tion inclut également la piéce "Agharavu 
Ncaledonnia" (le bateau de la Nouvelle-
Calédonie), inspirée par la tragédie des 
déportations d’Algériens au XIXe siècle, 
qui sera présentée le jour de la victoire. 
Le jeudi 20 mars, Leila Borsali animera 
une soirée. 

R.C

TNA : Un programme riche et varié pour le mois sacré 

 Lisa, une des membres du groupe fé-
minin de K-pop Blackpink, mon-
tera sur scène durant la prochaine 

cérémonie des Oscars qui aura lieu le 2 
mars, devenant ainsi la première artiste 
de K-pop à recevoir ce privilège. 
La rappeuse thaïlandaise figure en effet 

sur la liste des artistes qui se produiront 
durant la 97e cérémonie des Oscars. 
La rappeuse américaine Doja Cat et la 
compositrice-interprète britannique Raye, 
avec qui Lisa a collaboré pour son dernier 
single "Born Again", seront également de 
la partie, et ensemble elles interprèteront 

pour la première fois en live cette chan-
son. Parmi les autres artistes invités se 
trouvent Ariana Grande et Cynthia Erivo, 
les deux actrices principales du film de 
comédie musicale "Wicked", ainsi que la 
rappeuse Queen Latifah. 

R.C 

Lisa de Blackpink se produira sur la scène de la cérémonie des Oscars 



 
Impression 
Centre : SIA 
Est : SIE 
Sud : SIA 
Ouest : SIO

Siège social 
03, rue Ali Boumendjel, Square Port-Saïd, CASBAH 
Siège de la rédaction 
03, rue Ali Boumendjel, Square Port-Saïd, CASBAH 
Tél/Fax : 023 46 32 76 
Email: lanationquotidien@gmail.com -  
Site: www.journal-lanation.com 

RIB : BDL 005 00170 4002162000 18
Tous les manuscrits, lettres et tous documents remis 
à la rédaction ne sont pas rendus et ne peuvent faire 

l’objet d’une quelconque réclamation

Quotidien National d’Information 
Edité par la SARL NATION EDITION 

Capital social de 100 000,00 DA 

Directeur général  
Omar ATTIA 

 

Directeur de la Publication 
Mohamed BOUAZDIA

POUR VOTRE PUBLICITE S'ADRESSER A : 
l'Entreprise Nationale de communication,  

d'Edition et de Publicité »  
Agence ANEP 01, Avenue Pasteur Alger. 
Téléphone: 020 05 20 91 / 020 05 10 42   

Fax : 020 05 11 48 / 020 05 13 45 / 020 05 13 77 
E-mail: agence.regie@anep.com.dz 
 programmation.regie@anep.com.dz 

agence.oran@anep.com.dz 
agence.annaba@anep.com.dz 
agence.ouargla@anep.com.dz 

agence.constantine@anep.com.dz

14Jeudi 27 Février 2025

Les candidats encore en lice poursuivent leur aventure à 
Maputo, la capitale du Mozambique. 

Télé vision

21h10 

21h10

À quelques semaines de ses débuts à 
Broadway, George Clooney n’est pas 
très serein. Bien qu’il soit coauteur 

du film comme de la pièce "Good Night, and 
Good Luck", l’acteur a confié qu’apprendre 
son texte était un cauchemar. 
" Je ne me souviens même plus du nom de 
mes enfants ! Je suis vieux, j’ai 63 ans !", a-t-
il plaisanté face à l’animateur. Une mémoire 
qui lui jouait moins de tours lorsqu’il incar-
nait le Dr Doug Ross dans Urgences : "On 
faisait 12 pages de dialogue médical par 
jour et on pouvait les réciter comme ça. 
J’avais 30 ans". 
Dans cette adaptation scénique, George 
Clooney interprète le journaliste Edward R. 
Murrow, un rôle qui avait valu une nomina-
tion aux Oscars à David Strathairn dans le 
film de 2005. 
"Honnêtement, ce sont des discours très célè-
bres que Murrow a écrits et je commence à 
les dire et je reste planté là en me disant 
:Euuuh… je ne me souviens pas", a-t-il dé-
taillé. "Je suis terrifié. C’est une tout autre 
bête. J’ai peur !" Quoi qu’il en soit, la pre-
mière de la pièce est prévue pour le 3 avril 
au Winter Garden Theatre. 
Le film, qu’il avait lui-même réalisé en 2005 
et qui avait reçu pas moins de six nomina-
tions aux Oscars, comme la pièce – adaptée 
par Clooney à quatre mains avec Grant Hes-
lov, tout comme le scénario original – tour-
nent tous deux autour de la figure d’Edward 
R. Murrow, présentateur vedette de CBS et 
l’un des journalistes les plus respectés aux 
États-Unis au XXe siècle pour 
s’être, entre autres, opposé à la 
chasse aux sorcières menée par 
le sénateur Joseph McCarthy.

George Clooney 
a du mal  

à apprendre  
e texte de la pièce 

qu’il va jouer  
à Broadway

Alors qu'une vague d'attentats terroristes frappe New 
York, le chef de la cellule antiterroriste doit rétablir le 
calme.

21h00

Mademoiselle Holmes 

Gabrielle Sandraz, journaliste, s'est installée dans une belle 
demeure. Son mari Georges, qui s'est enfui du village il y a dix 
ans après avoir été accusé de meurtre, est retrouvé mort.

21h05

Un cri l’interpelle. Le directeur de la demeure est trouvé mort 
dans son bureau, une plaie à l’abdomen. L’arme du crime à 
disparue. 

Ray Garnett, un animateur radio passé maître dans l'art 
de la provocation en raison de ses émissions quelque peu 
controversées, est retrouvé mort, asphyxié.

21h05

Meurtres à...

Victime d'un complot, le jeune Edmond Dantès est arrêté 
le jour de son mariage pour un crime qu'il n'a pas 
commis. 

 
Distribution 
Centre : La Nation 
Est : La Nation 
Sud : La Nation 
Ouest : La Nation

Deb décide de partir en voyage avec son mystérieux petit ami. 
Dexter est chargé de la retrouver. 

Dexter : Les Origines 
21h09 

New York, section 
criminelle 

Pékin express Couvre-feu

Le Comte de 
Monte-Cristo21h00
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Jeux
15

Grille muette N° 1115Nombres croisés 

Mots croisés grille N° 1115

Horizontalement 

1 Une arécacée de Goethe.2 Ça c'est pénible !3 Un roi des mers.- 
Près d'Aden, à l'italienne.4 Africain du passé.5 Isolé au son.- 
Loyer, mais pas chez nous.- Par.6 La balle est dans son camp, hé-
las !- En Charente.7 Permet de crier à pleins poumons.8 Était de 
service à la côte, il y a longtemps.- Sarde ou béarnaise.9 Bou-
chons.10 Souvent terre noble. 

Verticalement 

1 Font du rentre de dents...2 Comme la sueur de son front.3 État 
d'Afrique.- Chef de Bougainville.4 Métal de transition.- Il fait 
jour près de chez nous.5 Samba au Nigeria.- Autre métal de tran-
sition.6 Dénonciation publique à l'ancienne.7 Remettre en cause 
ou lire des psaumes.- Petit v.8 Ne fis pas la sourde oreille.- Fit 
des baguettes à calcul.9 L'Europe, du côté gauche.- En Espagne 
ou ... en Espagne.- Au Tchad ou en Italie, selon le sens.10 Donne 
des coups de peigne.

Horizontalement 

1 Qui partent en flèches.2 Il s'oppose d'abord à deux parties pour 
finalement les étayer...3 Liquide de calice.- Rio.4 Double.- Com-
pensateur ou marge en philatélie.5 Romains en Haute-Marne.- 
Poète turc.6 Dans le Tessin.- Creuse son sillon.7 Du genre capri-
cieux.- Dans la Mie.8 Diminuera le pourcentage d'erreur?- Petite 
collection de propriétés souvent classée X...9 Fait à ravir.10 Mé-
decin sans conséquence? 

Verticalement 

1 Canons à l'ancienne.2 Seize, mais pas chez nous.3 La balle était 
dans son camp, hélas...4 Marlon en littérature.- Bulle au cinéma.5 
Ont un côté aventurier.- Au plaisir savoyard.6 Patrie des Eudes.- 
Sidi en Tunisie.7 Il a trouvé sa source dans les Monts célestes.- 
Petit aperçu.- Dans la gamme.8 La chute de ces insectes les fait 
rebondir!9 Savent qu'ils n'ont pas perdu le nord!10 Espèce de ca-
méléon.
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VOIE FERRÉE
Nouvelle liaison nocturne  
Alger-Oran-Alger durant le Ramadhan 

La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a an-
noncé, hier dans un communiqué, le lancement d'une nouvelle 
liaison nocturne Alger-Oran-Alger durant le mois de Rama-

dhan à compter de samedi 1er mars 2025. Le train partira quotidien-
nement de la gare d'Agha (Alger) à 21h30 pour arriver à la gare 
d'Oran à 02h39, en marquant des arrêts à Blida, Aïn Defla, Chlef, 
Relizane et Mohammadia, précise la SNTF. Le départ d'Oran est pro-
grammé à 21h30 pour une arrivée à la gare d'Agha à 2h39, avec des 
arrêts aux mêmes gares. 

L
es lauréats de la 4e édition 
du Concours national du 
journalisme environnemen-

tal (CNJE) ont été honorés, mardi 
à Alger. La cérémonie de remise 
des prix de ce concours, qui ré-
compense les meilleurs contenus 
médiatiques relatifs au respect de 
l'environnement et à la préserva-
tion de la nature en Algérie, s'est 
déroulée en présence de représen-
tants des ministères de l'Environ-
nement et de la Qualité de la vie 
et de la communication, de M. 
Rachid Nadil, président de l'Auto-
rité de régulation des hydrocar-
bures (ARH), parrain de cet évé-
nement, ainsi que des représen-
tants de la corporation média-
tique. 
Le premier prix du concours dans 
la catégorie de la presse écrite a 
été décerné à la journaliste Samira 
Belabed du journal Horizons, 
alors que celui de la catégorie de 
la presse électronique a été décro-

ché par Hamza Ben Haouis du 
site Ennahar. Le premier prix 
dans la catégorie de l'audiovisuel 
a été remporté par Souhila Belaa-
lia de la chaîne parlementaire (Té-
lévision publique).  La journaliste 
Karima Zitouni s'est vue attribuer 
le premier prix dans la catégorie 
de la presse radiophonique. 
Pour la catégorie de la photogra-
phie de presse, le premier prix a 
été décerné au photographe Bilal 
Bensalem de l'Algérie Presse 
Photos (APP). 
A cette occasion, le représentant 
du ministère de l'Environnement 
et de la Qualité de la vie, Karim 
Baba a souligné l'importance de 
tels concours dans la consécration 
du rôle des médias dans la sensi-
bilisation du citoyen à l'environ-
nement. Il a rappelé le pro-
gramme de formation lancé par le 
ministère au profit des journa-
listes spécialisés en environne-
ment, dans le cadre de la mise en 

œuvre d'un partenariat avec le mi-
nistère de la Communica-
tion.  720 journalistes ont bénéfi-
cié de ce programme de formation 
à l'échelle nationale, a-t-il fait sa-
voir, précisant que cette initiative 
a permis de renforcer les compé-
tences des journalistes spécialisés 
dans les questions environnemen-
tales. De son côté, Mohamed La-
mine Maghnine, responsable de 
l'organisme organisateur du 
concours a mis l'accent sur l'enga-
gement collectif en faveur des 
questions environnementales, ap-
pelant les journalistes à adopter 
une approche à même de mettre 
en exergue les efforts déployés 
par l'Algérie en matière d'environ-
nement.  A partir de la prochaine 
édition, le concours sera interna-
tional, en vue de tirer profit des 
expériences étrangères en matière 
de traitement médiatique des 
questions environnementales, a-t-
il ajouté. 

4E ÉDITION DU CONCOURS NATIONAL DE JOURNALISME  
ENVIRONNEMENTAL

INNOVATION 
Une délégation de start-up 
algériennes prend part au 
Web Summit Qatar 
 

Une délégation de start-up algé-
riennes participe à Doha au Web 
Summit Qatar 2025 pour présenter 

des solutions innovantes développées lo-
calement et rencontrer des investisseurs 
et des experts internationaux, a indiqué 
un communiqué du ministère de l'Econo-
mie de la connaissance, des Start-up et 
des Micro-entreprises. Chapeautée par 
l'accélérateur public Algeria Venture et en-
cadrée par le ministère de l'Economie de 

la connaissance, des Start-up et des 
Micro-entreprises, la participation algé-
rienne à cette manifestation est placée 
sous le slogan "Algeria is rising". 
Cette participation tend à mettre en avant 
les capacités technologiques de l'Algérie, 
à renforcer la visibilité de l'écosystème 
national et à découvrir les innovations 
mondiales les plus récentes, ce qui per-
mettra de consolider la position de l'Algé-
rie en tant que pôle technologique en 
Afrique et au Moyen-Orient. Elle témoigne 
également de "l'attachement de l'Algérie à 
développer son système pionnier et à ren-
forcer le rôle des start-up en tant qu'ac-
teurs-clés dans la transition numérique et 
l'innovation technologique", selon le com-
muniqué. Un des plus grands événements 

au monde dans le domaine technolo-
gique, le Web Summit Qatar réunit, du 23 
au 26 février en cours, plus de 25.000 en-
trepreneurs innovants et 600 investis-
seurs internationaux de 90 pays. 
 

EL KHROUB (CONSTANTINE) 

Six blessés dans un 
accident de la route 
 

Six personnes ont été blessées 
dans un accident de la route, sur-
venu mercredi dans la commune 

d'El Khroub, wilaya de Constantine, a 
indiqué la direction de la Protection ci-
vile (DPC). Un carambolage entre trois 

véhicules de tourisme et un camion sur 
la route nationale (RN) 3, dans son 
segment menant vers la cité des 900 
logements, situés à l'entrée de la com-
mune d'El Khroub, a fait six blessés, 
âgés entre 2 et 64 ans, a indiqué la 
cellule d'information et de communica-
tion de ce corps constitué. Les vic-
times, qui ont reçu les premiers soins 
sur place apportés par des médecins 
pompiers, ont été transférées vers 
l'établissement public hospitalier (EPH) 
Abdelkader Bencherif de la circonscrip-
tion administrative Ali Mendjeli, a-t-on 
précisé. Une enquête a été ouverte par 
les services de sécurité territorialement 
compétents pour déterminer les 
causes exactes de l'accident. 

Alger 24 Tizi Ouzou 23
Tiaret 23 Béjaïa 24
Constantine 24 Oran 22

Météo

Le ministère de l'Education nationale a 
dévoilé, mardi, les dispositions relatives 
aux horaires de travail des établisse-
ments d'enseignement durant le mois 
sacré de Ramadhan de l'année 1446 de 
l'hégire, a indiqué un communiqué du mi-
nistère. "Conformément à la note de la 
Direction générale de la Fonction pu-
blique et de la Réforme administrative, 
les horaires de travail applicables dans 
les établissements de l'éducation et de 
l'enseignement à l'occasion de l'avène-
ment du mois sacré de Ramadan de l'an-
née 1446h-2025 seront comme suit: 
  
- De 8h00 à 15h00 pour les wilayas 
d'Adrar, Tamanrasset, Illizi, Tindouf, Bé-
char, Ouargla, Ghardaïa, Laghouat, Bis-
kra, El Oued, Timimoun, Bordj Badji 
Mokhtar, Ouled Djellal, Béni Abbès, In 
Salah, In Guezzam, Touggourt, Djanet, El 
Meghaier et El-Meniâa. 
- De 8h30 à 15h30 pour les autres wi-
layas. 
Ainsi, la durée des cours durant ce mois 
sacré est fixée pour chaque cycle comme 
suit: 
Concernant le cycle primaire: 
-Pour ce qui est de l'enseignement pri-

maire dans les écoles à vacation unique: 
La durée des cours du matin et de 
l'après-midi sera réduite de trente mi-
nutes, avec une pause d'une heure et 15 
minutes entre les deux périodes. 
-Quant aux écoles primaires à double va-
cation: 
La durée des cours du matin qui est de 
2h30 sera réduite à 2 heures, tandis que 
celle de l'après-midi qui est de 2 heures 
sera réduite à 1h30. 
Concernant le mardi, la durée des cours 
qui est de 4h30 sera réduite 
d'une  heure. Quant au jeudi, chaque pé-
riode sera réduite de 30 minutes pour les 
classes de première et de deuxième 
année. 
-Pour les cycles moyen et secondaire gé-
néral et technologique: 
La séance pédagogique d'une heure 
sera réduite de quinze minutes, et l'em-
ploi du temps des cours sera réparti sur 
deux tranches englobant quatre  cours 
chacune, avec une pause d'une heure 
entre le matin et l'après-midi. 
A noter que les horaires habituels de tra-
vail reprendront après la fête de l'Aid El-
Fitr", a conclu le communiqué du 
ministère. 

RAMADHAN 

Les horaires de travail  
des établissements éducatifs fixés 

Le moudjahid Bouri Bou-
sekrine, décédé à l'âge 
de 84 ans, a été inhumé, 

hier au cimetière "Sidi Moha-
med Cherif" à Mascara, a in-
diqué la direction des 
Moudjahidine et des Ayants-
droit de la wilaya. La cérémo-
nie d'enterrement du défunt a 
été marquée par la présence 
des autorités locales de la 

daïra de Mascara, des res-
ponsables de la direction pré-
citée, des membres de la 
famille révolutionnaire ainsi 
qu'une foule de citoyens, 
selon la même source. 
Le défunt, né en 1941 à Mas-
cara, a rejoint les rangs de la 
guerre de libération nationale 
en 1959, en tant que membre 
de l'Organisation civile du 

Front de libération nationale 
(OCFLN) dans la zone six de 
la wilaya V historique. Il a 
contribué, dans les missions 
qui lui ont été confiées au 
sein de l'OCFLN, à mobiliser 
de nombreux jeunes de la 
ville de Mascara pour partici-
per à la glorieuse Révolution 
de Novembre, selon la même 
direction. 

         MASCARA 

Le moudjahid Bouri Bousekrine inhumé au 
cimetière de Sidi Mohamed Cherif 

Les lauréats distingués 

Un terroriste dénommé Sawan Boua-
lam, alias Hilal, a été abattu et 
un  pistolet-mitrailleur de type Ka-

lachnikov et d'autres effets ont été récupé-
rés lors d’une une opération de fouille et 
de ratissage à Médéa, durant la période du 
19 au 25 février, a indiqué, hier, un bilan 
opérationnel de l'ANP. En outre, le terro-
riste dénommé Mohamed Benyahia,  alias 

Abdel Rafie, s'est rendu aux autorités mili-
taires de Bordj Badji Mokhtar en 6è Région 
militaire, en sa possession un  pistolet-mi-
trailleur de type Kalachnikov, une quantité 
de munitions et d'autres effets, tandis que 
des détachements de l'ANP ont arrêté 7 
éléments de soutien aux groupes terro-
ristes dans différentes opérations, a ajouté 
la même source. 

ANP 

Elimination d'un terroriste et  
reddition d'un autre en une semaine 

Un réseau spécialisé dans l'organisa-
tion de traversées clandestines par 
mer a été démantelé par les ser-

vices de la police judiciaire de Gouraya à 
Tipasa, a rapporté, hier, un communiqué 
de la sûreté de wilaya. Selon le docu-
ment, le réseau a été neutralisé suite à 
l'exploitation d'informations portant sur 
une tentative d'organisation d'une traver-
sée clandestine par mer, ce qui a permis 
aux éléments de la sûreté de daïra de 
Gouraya d'arrêter quatre personnes qui 
s'apprêtaient à prendre la mer sur un ba-
teau de plaisance. L'élargissement des in-
vestigations dans cette affaire a permis, 
selon la même source, d'établir l'exis-
tence d'une relation entre les quatre indi-
vidus arrêtés et un réseau de cinq 
personnes spécialisées dans l'organisa-
tion de traversées clandestines. Les cinq 

suspects ont été arrêtés à leur tour, por-
tant ainsi à neuf le nombre total des per-
sonnes arrêtées dans cette affaire, selon 
la même source. L'opération a également 
permis la saisie d'une embarcation de 
plaisance équipée d'un moteur de 60 che-
vaux, de jerricanes remplies de 390 litres 
de carburant, d'un montant en monnaie 
nationale estimé à plus de 150.000 DA et 
d'un autre en devises de 580 euros. A 
cela s'ajoute la saisie d'un véhicule utili-
taire utilisé dans les déplacements des 
membres du réseau. 
Les mis en cause dans cette affaire ont 
été déférés devant les autorités judiciaires 
territorialement compétentes sous les 
chefs d'accusation de "trafic illicite de mi-
grants par mer dans le cadre d'un groupe 
criminel organisé avec mise en danger de 
la vie et de la sécurité physique d'autrui". 

     TIPASA 
Neutralisation d'un réseau spécialisé dans 
l'organisation de traversées clandestines 


